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a l’honneur de présenter son 

QUATRIÈME RAPPORT 

 

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité 
a étudié les pays ciblés par le gouvernement du Canada pour recevoir l’aide bilatérale au 
développement et a convenu de faire rapport de ce qui suit : 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION 1 

La nouvelle politique d’aide internationale du gouvernement du 
Canada devrait refléter une évaluation transparente de l’approche 
fondée sur les pays ciblés qui permette de déterminer si cette 
approche accroît les retombées et l’efficacité de l’aide canadienne au 
développement. Plus particulièrement, l’évaluation devrait se 
pencher sur les critères de sélection qui ont été appliqués pour 
sélectionner les pays ciblés par le Canada et les partenaires du 
développement, préciser comment ces critères ont donné lieu aux 
listes actuelles de pays et indiquer les conditions qui entraîneraient 
l’ajout ou le retrait de pays de ces listes. L’évaluation devrait 
également évaluer les résultats de l’approche consistant à 
concentrer 90 % de toutes les ressources bilatérales dans 25 pays. ............ 9 

RECOMMANDATION 2 

Le gouvernement du Canada devrait évaluer les politiques de 
recrutement et de rotation de personnel employées par Affaires 
mondiales Canada afin de s’assurer du maintien d’une expertise 
importante en matière de développement régional et sectoriel à 
l’intérieur du Ministère. .................................................................................... 10 

RECOMMANDATION 3 

Le gouvernement du Canada devrait veiller à ce que sa nouvelle 
politique d’aide internationale établisse des objectifs stratégiques 
pour orienter la coopération canadienne en matière de 
développement au cours des 15 prochaines années au moins, 
comme le veut le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 des Nations Unies. Cette politique doit prendre en compte : 

 toutes les sources de financement du développement; 

 toutes les formes de coopération pour le développement; 

 les rôles liés au développement que jouent tous les 
intervenants dans la société canadienne. ......................................... 16 
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RECOMMANDATION 4 

Le gouvernement du Canada devrait s’assurer qu’il existe, à 
l’intérieur d’Affaires mondiales Canada, une direction générale 
dédiée entièrement à la recherche, à l’analyse et à l’évaluation de la 
politique de développement. ........................................................................... 19 

RECOMMANDATION 5 

Le gouvernement du Canada devrait, au cours de la prochaine 
année, publier une stratégie d’engagement à long terme pour chacun 
de ses programmes de coopération bilatérale et régionale, puis 
veiller à ce que les stratégies nationales et régionales soient mises à 
jour et évaluées régulièrement. ....................................................................... 20 

RECOMMANDATION 6 

Dans le cadre de son engagement à long terme avec ses partenaires 
du développement, le gouvernement du Canada devrait privilégier 
des ententes de financement prévisibles et à long terme et accorder 
la priorité à des projets qui mobilisent des intervenants locaux – 
notamment des organisations locales issues de la société civile – et 
qui répondent aux besoins cernés par ces intervenants, en 
particulier des initiatives destinées à donner aux femmes et aux 
jeunes filles les moyens d’agir. ....................................................................... 21 

RECOMMANDATION 7 

Le gouvernement du Canada devrait aspirer à élaborer un plan qui 
consacre 0,70 % de son revenu national brut (RNB) à l’aide publique 
au développement (APD) d’ici 2030. La première étape de ce plan 
devrait consister à consacrer 0,35 % du RNB du Canada à l’APD  
en 2020. ............................................................................................................. 24 
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LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT POUR UN MONDE  

PLUS STABLE, PLUS INCLUSIF ET PLUS  
PROSPÈRE : UNE AMBITION COLLECTIVE 

INTRODUCTION 

Le Comité permanent des affaires étrangères et du développement international  
(le Comité) a étudié la politique du gouvernement du Canada relative à la concentration de 
l’aide bilatérale au développement dans ce qu’on appelle les « pays ciblés ». Dans le 
cadre de ses travaux, le Comité a recueilli les témoignages de représentants d’Affaires 
mondiales Canada, du Centre de recherches pour le développement international, de 
plusieurs organisations non gouvernementales ainsi que d’universitaires et d’autres 
spécialistes. Le Comité a également reçu un certain nombre de mémoires qui ont éclairé 
son étude et le contenu du présent rapport.  

Le moment était bien choisi pour entendre des points de vue sur le modèle des 
pays ciblés et, plus largement, sur le rôle du Canada dans le développement mondial.  
En effet, les audiences du Comité ont coïncidé avec le lancement, par la ministre du 
Développement international et de la Francophonie, le 18 mai 2016, d’un examen 
exhaustif de la politique du Canada en matière d’aide internationale1 et de son cadre  
de financement. L’objectif de cet examen était de « repenser les politiques et les 
programmes d’aide internationale du Canada afin de mieux relever les défis que pose le 
nouveau contexte mondial et de saisir les occasions qu’il offre2 ». Le Comité avait 
entrepris une étude des pays ciblés, mais il a finalement entendu des témoignages sur  
un éventail beaucoup plus vaste de questions concernant la politique canadienne de 

                                            
1  Le terme « aide internationale » est employé par le gouvernement du Canada. L’aide internationale « s’entend 

de toutes les ressources financières consenties par les divers ordres de gouvernement au Canada (fédéral, 
provincial et municipal) en faveur de l’aide au développement ». Le rapport du Comité fait également référence à 
l’aide publique au développement (APD). Affaires mondiales Canada précise que, si l’aide internationale n’est 
pas toute considérée comme une aide publique au développement, l’aide publique au développement 
« représente la plus grande partie de l’aide internationale du Canada ». Le Comité d’aide au développement 
(CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) définit l’APD comme les 
apports de ressources qui sont fournis par des organismes publics ou des organismes agissant pour le compte 
d’organismes publics aux pays et territoires sur la Liste des bénéficiaires d’APD et à des institutions 
multilatérales. Le financement doit être assorti de conditions favorables et comporter un élément de libéralité au 
moins égal à 25 %. La définition de l’APD du CAD de l’OCDE est largement employée pour comparer l’aide des 
pays donateurs. Cette définition est compatible avec celle qui figure dans la Loi sur la responsabilité en matière 
d’aide au développement officielle du Canada. De plus, pour que l’aide puisse être comptabilisée au titre de 
l’APD aux termes de la Loi, elle doit respecter les trois critères établis à l’article 4.1 de la Loi : contribuer à la 
réduction de la pauvreté, tenir compte des points de vue des pauvres et être compatible avec les normes 
internationales en matière de droits de la personne. Affaires mondiales Canada, Rapport statistique sur l’aide 
internationale 2014-2015, 2016.  

2  Affaires mondiales Canada, La ministre Bibeau lance l’examen et les consultations sur l’aide internationale 
du Canada, Communiqué, 18 mai 2016. Pour en savoir plus, voir Gouvernement du Canada, Consultations 
sur l’Examen de l’aide internationale du Canada. Des consultations ont été menées auprès du public de mai 
à juillet 2016.  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-2.8/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-2.8/TexteComplet.html
http://international.gc.ca/development-developpement/dev-results-resultats/reports-rapports/sria-rsai-2014-15.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/development-developpement/dev-results-resultats/reports-rapports/sria-rsai-2014-15.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/media/dev/news-communiques/2016/05/18a.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/media/dev/news-communiques/2016/05/18a.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/world-monde/development-developpement/iar-consultations-eai/index.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/world-monde/development-developpement/iar-consultations-eai/index.aspx?lang=fra
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développement, autant de questions pertinentes dans le cadre de l’examen du 
gouvernement et de toute question ou nouvelle orientation susceptible d’en découler. 

Le présent rapport explique d’abord l’origine de l’approche fondée sur les pays 
ciblés, puis examine les arguments pour et contre l’idée de cibler l’aide bilatérale dans un 
nombre limité de pays. Il résume ensuite les idées et les propositions qu’a entendues le 
Comité concernant les pays ciblés y compris d’autres approches possibles. Le rapport 
élargit ensuite le sujet pour présenter les observations plus vastes du Comité sur la 
politique canadienne de développement et le budget alloué à l’aide internationale, dans le 
contexte d’un monde en évolution rapide. 

Il faut préciser, d’entrée de jeu, ce que n’est pas ce rapport. Ce dernier ne se veut 
pas un audit des nombreux projets en matière de développement mis en œuvre par le 
Canada dans les 25 pays ciblés. Le Comité veut examiner – sur le terrain – les résultats de 
l’aide canadienne au développement. Il a amorcé son travail dans le cadre de sa récente 
mission d’étude au Guatemala et en Colombie, dont les constatations seront décrites dans 
un rapport à venir. Le présent rapport évalue un principe stratégique et vérifie la croyance 
de longue date selon laquelle l’aide canadienne bilatérale au développement est plus 
efficace lorsque le gouvernement alloue une proportion importante des ressources 
disponibles à des projets dans un nombre limité de pays. Les décisions découlant d’un tel 
principe doivent s’appuyer sur des critères de sélection, dont la version actuelle a 
également été examinée par le Comité dans le cadre de l’élaboration de ce rapport.  

CONCENTRATION DE L’AIDE : UN PRINCIPE RÉCURRENT 

Le principe général de cibler l’aide bilatérale au développement du Canada n’est pas 
nouveau. Il est apparu pour la première fois en tant que considération politique dans les 
années 1960 au sein du gouvernement canadien. Dans les années qui ont suivi, les 
principes de concentration de l’aide et de sélectivité stratégique ont continué à gagner du 
terrain au Canada et ailleurs dans le monde. La Stratégie de coopération au développement 
international 1975-1980 de ce qui était à l’époque l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI), par exemple, promettait de prioriser « un nombre limité de pays 
sélectionnés selon les besoins, l’engagement pour le développement, les intérêts canadiens 
globaux et la répartition géographique de l’aide bilatérale des donateurs3 ».  

Néanmoins, en 2002, l’aide du Canada était considérée comme la plus dispersée 
de tous les pays membres du Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation  
de coopération et de développement économiques (OCDE)4. L’ACDI a reconnu cette 

                                            
3 Cité dans David R. Morrison, « The Choice of Bilateral Aid Recipients », dans Canadian International 

Development Assistance Policies: An Appraisal, Cranford Pratt, éd., McGill-Queen’s University Press, 1994, 
p. 130 [TRADUCTION]. 

4  Le CAD de l’OCDE compte actuellement 29 membres, dont le Canada. Cette tribune réunit la plupart des 
plus grands pays fournisseurs de l’aide. Le CAD mesure et publie des données statistiques sur le 
financement du développement, mène des examens par les pairs des programmes de coopération pour le 
développement mis en œuvre par les membres et s’efforce d’améliorer la politique de développement. Les 
pays membres « acceptent d’appliquer immédiatement » les recommandations adoptées par les CAD et de 
« s’engager à utiliser les lignes directrices et documents de référence du CAD pour l’élaboration de leurs 
politiques nationales de coopération pour le développement ».  

http://www.oecd.org/dac/dacmembers.htm
http://www.oecd-ilibrary.org/development/lignes-directrices-et-ouvrages-de-reference-du-cad_19936702;jsessionid=3ooodphkoc1s7.x-oecd-live-03
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situation dans son Énoncé de politique en faveur d’une aide internationale plus efficace de 
2002. Ce document soulignait que, même si l’ACDI « a toujours dit de son aide bilatérale 
qu’elle était axée sur 30 pays et régions de base », l’aide du Canada était en fait « très 
"éparpillée", offrant au moins une programmation bilatérale dans une centaine de pays5 ». 
La portée de la programmation de l’ACDI dans chacun de ces pays était, par conséquent, 
relativement petite. Vers cette époque, les 15 pays bénéficiaires en tête de liste de la 
programmation canadienne d’aide recevaient 15,8 % de toute l’aide publique au 
développement (APD) du Canada6.  

Conformément à sa politique de 2002, l’ACDI s’est engagée à sélectionner  
« un nombre limité de pays parmi les plus pauvres de la planète en vue des partenariats 
renforcés7 ». Un « premier groupe » de pays à faible revenu – seulement neuf – a ensuite 
été ciblé pour recevoir des ressources plus ciblées (voir annexe D)8. Deux autres pays – 
l’Afrique du Sud et le Nigeria – ont également été désignés comme pays « d’importance 
régionale » pour l’ACDI.  

L’accent mis sur la concentration des ressources d’aide du Canada s’est poursuivi 
avec l’Énoncé de politique internationale de 2005, en vertu duquel le gouvernement 
s’engageait à mettre davantage l’accent « sur des programmes bilatéraux à long terme 
avec un groupe clé de [25] "partenaires du développement9" ». Ces pays englobaient les 
neuf pays bénéficiant d’un partenariat renforcé (voir annexe C).  

En 2009, la ministre de la Coopération internationale a annoncé que le 
gouvernement du Canada concentrerait 80 % de son aide bilatérale dans 20 « pays 
ciblés » (voir annexe B). Les pays ont été choisis « en fonction de leurs besoins, de leur 
capacité à gérer des programmes de développement et de leur respect des priorités de la 
politique étrangère du Canada10 ». Quelques mois plus tard, cinq « thèmes prioritaires » 
ont été annoncés pour orienter le programme d’aide publique au développement 
canadien : favoriser une croissance économique durable; assurer un avenir aux enfants et 
aux jeunes; accroître la sécurité alimentaire; promouvoir la démocratie; et promouvoir la 
sécurité et la stabilité11.  

                                            
5 Agence canadienne de développement internationale (ACDI), Le Canada contribue à un monde meilleur : 

Énoncé de politique en faveur d’une aide internationale plus efficace, septembre 2002, p. 9. L’ACDI a été 
intégrée au ministère des Affaires étrangères et du Commerce international qui est devenu le ministère des 
Affaires étrangères, du Commerce et du Développement en 2013, renommé Affaires mondiales Canada  
en 2015. 

6  Ibid. 

7  Ibid., p. 11. 

8 ACDI, Rapport sur le rendement 2003, p. 54.  

9 Gouvernement du Canada, « Survol », Énoncé de politique internationale du Canada – Fierté et influence : 
notre rôle dans le monde, avril 2005, p. 26. 

10 ACDI, Plan d’action du Canada sur l’efficacité de l’aide : les résultats, une priorité, septembre 2010.  

11 Ibid. « [L]e gouvernement réexamine [actuellement ces cinq thèmes prioritaires] dans le cadre de l’Examen 
de l’aide internationale ». Affaires mondiales Canada, Rapport au Parlement sur l’aide au développement 
officielle du gouvernement du Canada – 2015–2016, 2016, p. 19. 

http://www.acdi-cida.gc.ca/INET/IMAGES.NSF/vLUImages/pdf/$file/SAE-FR.pdf
http://www.acdi-cida.gc.ca/INET/IMAGES.NSF/vLUImages/pdf/$file/SAE-FR.pdf
http://publications.gc.ca/site/archivee-archived.html?url=http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/sct-tbs/BT31-4-27-2003-eng.pdf
http://www.acdi-cida.gc.ca/INET/IMAGES.NSF/vLUImages/AidEffectiveness/$file/FocusingOnResults-FR.pdf
http://international.gc.ca/gac-amc/publications/odaaa-lrmado/daaa-lrmado_1516.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/gac-amc/publications/odaaa-lrmado/daaa-lrmado_1516.aspx?lang=fra
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En 2014, le gouvernement canadien a annoncé qu’il portait le nombre de pays 
ciblés de 20 à 25 (voir l’annexe A). Le gouvernement a également décidé de maintenir 
« un certain nombre de programmes bilatéraux de moindre envergure dans des pays qu’il 
considère comme des partenaires du développement12 ». Par conséquent, le Canada met 
actuellement en œuvre des programmes bilatéraux dans 37 pays : les 25 pays ciblés et 
les 12 pays partenaires du développement13. La décision stratégique de 2014 a 
également eu pour effet d’accroître la part – en la faisant passer de 80 à 90 % – du budget 
total du Canada consacrée à l’aide bilatérale au développement qui serait ciblée dans  
les 25 pays14. Une telle concentration géographique ne s’applique ni aux programmes 
multilatéraux, ni aux partenariats conclus avec des organisations de la société civile, ni 
aux programmes de paix et de sécurité, ni à l’aide humanitaire15. 

LA RAISON D’ÊTRE DES PAYS CIBLÉS : UNE QUESTION DE LOGIQUE ET DE 
DONNÉES PROBANTES 

La politique des gouvernements successifs de concentrer l’aide bilatérale au 
développement du Canada dans certains pays découle en grande partie de l’idée que 
l’aide est ainsi plus efficace. Cet argument a l’appui de l’OCDE-CAD. Dans son examen 
par les pairs qu’il a réalisé en 2007 du programme de développement du Canada, 
l’OCDE-CAD a encouragé le Canada à « accélérer le mouvement de concentration de 
l’aide bilatérale sur un plus petite nombre de pays et à se désengager des pays où le 
Canada ne jouit pas d’un avantage comparatif, en mettant progressivement un terme aux 
projets qui ont peu de chances d’avoir un impact durable sur la pauvreté16 ». Le plus 
récent examen du CAD du Canada, réalisé en 2012, « saluait » les efforts déployés par le 
Canada pour diminuer sa concentration thématique et géographique. Cette approche, 
selon la revue, « cadrait avec les bonnes pratiques du CAD pour assurer l’efficacité de 
l’aide17 ». Le Canada n’est pas le seul pays à concentrer son aide. La plupart des grands 
donateurs du CAD appliquent une méthode ciblée dans le cadre de leurs programmes de 
développement. 

  

                                            
12 Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada, « Le Canada concentre ses efforts en matière 

de lutte contre la pauvreté dans le monde », communiqué, Ottawa, 27 juin 2014. 

13  Le gouvernement canadien fournit une aide au développement dans plus de 80 pays au moyen de différents 
mécanismes, par l’intermédiaire de partenaires bilatéraux, multilatéraux et non gouvernementaux. Affaires 
mondiales Canada, Rapport au Parlement sur l’aide au développement officielle du gouvernement du 
Canada – 2015–2016, 2016, p. 4. 

14 Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada, « Le Canada met à jour sa liste de pays en 
développement ciblés », document d’information, 27 juin 2014. Selon Affaires mondiales Canada, 83 % de 
l’aide bilatérale au développement était concentrée dans les pays ciblés en 2009-2010; 88 % en 2010-2011; 
85 % en 2011–2012; 87 % en 2012–2013; 84 % en 2013-2014; et 89 % en 2014-2015. Source : réponse 
écrite à une question lors de la réunion du FAAE du 12 mai 2016. 

15  Le tiers – 1,25 milliard de dollars – de l’aide internationale totale – 3,74 milliards de dollars – versée par 
Affaires mondiales Canada en 2014–2015 était une aide bilatérale.  

16 OCDE-CAD, Canada: d’aide au développement (CAD), Examen Par Les Pairs, 2007, p. 43.  

17 OCDE-CAD, Development Assistance Committee Peer Review 2012: Canada, 2012, p. 26. [EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

https://web.archive.org/web/20150421092047/http:/www.international.gc.ca/media/dev/news-communiques/2014/06/27a.aspx?lang=fra
https://web.archive.org/web/20150421092047/http:/www.international.gc.ca/media/dev/news-communiques/2014/06/27a.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/gac-amc/publications/odaaa-lrmado/daaa-lrmado_1516.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/gac-amc/publications/odaaa-lrmado/daaa-lrmado_1516.aspx?lang=fra
https://web.archive.org/web/20150421142921/http:/www.international.gc.ca/media/dev/news-communiques/2014/06/27abg.aspx?lang=fra
https://web.archive.org/web/20150421142921/http:/www.international.gc.ca/media/dev/news-communiques/2014/06/27abg.aspx?lang=fra
http://www.oecd.org/fr/cad/examens-pairs/44086896.pdf
http://www.oecd.org/dac/peer-reviews/canadapeerreview2012.pdf
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Les représentants d’Affaires mondiales Canada ont dit au Comité que la 
concentration de l’aide amplifie les résultats des dépenses consacrées au développement. 
Les représentants du Ministère ont attesté que la concentration des ressources 
financières et humaines dans un certain nombre de pays choisis permet au Canada 
d’obtenir des résultats « grâce à des relations plus solides » et de « rehausser sa 
crédibilité auprès des partenaires locaux ». Il peut ainsi être « mieux en mesure de 
répondre aux besoins et aux conditions du pays, et être en phase avec les priorités locales 
dans la lutte contre la pauvreté ». Du point de vue des représentants, la concentration de 
l’aide permet de réduire les « frais généraux » du Ministère et le « fardeau administratif » 
qui pèse sur les pays bénéficiaires et qui repose sur les nombreuses exigences de 
déclaration rattachées aux projets de développement. Le Canada, en cherchant à faire 
partie des grands donateurs dans un pays donné, en y concentrant son aide, peut 
également « exercer une plus grande influence et […] lancer des programmes dans un 
plus grand nombre de secteurs », ce qui accroît sa visibilité dans le pays et sa présence 
sur le terrain18.  

Certains témoins ont indiqué que le Canada peut, en ciblant certains pays, 
accroître l’efficience et le caractère prévisible de l’aide qu’il offre. Or, efficience n’est pas 
synonyme d’efficacité. En effet, les témoins qui ont comparu devant le Comité n’ont pas 
été en mesure de nommer, lorsqu’on leur a demandé, une seule étude qui établit un lien 
sans équivoque entre la concentration géographique et les retombées accrues des 
dépenses consacrées à l’aide. Le Comité n’a reçu aucune information du Ministère qui 
indiquerait qu’il a mené une telle évaluation détaillée. Il est également difficile de dire si le 
Ministère a pris en compte la présence sur le terrain et les priorités thématiques des 
autres bailleurs de fonds dans son processus d’évaluation pour déterminer les axes 
prioritaires du Canada.  

Lauchlan Munro, directeur, École de développement international et mondialisation, 
Université d’Ottawa, a informé le Comité que les arguments en faveur de l’aide ciblée sont 
essentiellement « logiques ». Il a mentionné que non seulement il n’a « jamais eu de 
preuves selon lesquelles le fait de travailler dans un plus petit nombre de pays 
augmenterait l’efficacité d’un programme d’aide », mais que, en plus, il n’a « jamais 
entendu parler qu’on ait tenté d’élaborer des paramètres pour mesurer l’efficacité de l’aide 
versée dans le cadre des programmes bilatéraux qui permettraient une corrélation avec 
les paramètres du ciblage des pays ». M. Munro tire par conséquent la conclusion 
suivante : « L’idée selon laquelle le fait d’aider un plus petit nombre de pays rendra plus 
efficace le programme d’aide du Canada donne lieu à des politiques fondées sur des 
croyances plutôt que sur des données probantes19. »  

Stephen Brown, professeur à l’École d’études politiques de l’Université d’Ottawa, a 
exprimé un point de vue similaire, faisant valoir que la concentration de l’aide n’est qu’un 
« écran de fumée » qui contribue à l’idée voulant qu’un programme de développement 
efficace ne repose que sur la bonne combinaison de pays et de secteurs prioritaires. 

                                            
18 Comité permanent des affaires étrangères et du développement international (FAAE), Témoignages,  

1
re

 session, 42
e
 législature, 12 mai 2016. 

19 
 

FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 17 mai 2016. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8271137&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8286728
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M. Brown est même allé jusqu’à caractériser les annonces liées à de tels secteurs 
prioritaires comme étant principalement un exercice de « promotion de l’image » de la part 
du gouvernement20. 

Il semble également y avoir confusion quant aux critères qui ont été utilisés pour 
inclure ou exclure certains pays de la liste. Comme on l’a mentionné, les 25 pays ciblés 
ont été choisis en 2014 à la suite de l’évaluation de leurs besoins, de leur capacité à tirer 
parti de l’aide au développement et de leur respect des priorités de la politique 
canadienne. Lorsqu’on a demandé au Ministère comment il conciliait ces divers facteurs, il 
a indiqué qu’ils étaient tous pris en considération également21.  

Or, il n’est pas clair comment ce peut être le cas. Par exemple, Christina Polzot, 
gestionnaire, Développement des programmes, qualité et connaissance, Oxfam Canada, 
a fait remarquer que le Canada a mis fin à son programme d’aide bilatérale à la Zambie 
en 2013 (qui comptait parmi les pays partenaires du gouvernement canadien en 2005), 
malgré la grande pauvreté et les nombreuses inégalités qu’on observe toujours dans le 
pays22. Carleen McGuinty, directrice adjointe, Politiques et programmes internationaux, 
UNICEF Canada, a donné l’exemple d’un pays qui n’a jamais été sur les listes des pays 
ciblés du Canada, à savoir le Tchad. Le Tchad se trouve « quasiment en bas de la liste » 
de l’indice du développement humain des Nations Unies. Il est également entouré d’États 
fragiles et affiche le « troisième taux en importance » pour ce qui est de la mortalité des 
enfants de moins de 5 ans23. En revanche, certains pays qui font partie de la liste se 
caractérisent par d’importants problèmes de gouvernance, notamment la corruption 
généralisée; deux des pays ciblés avaient même subi des coups d’État au cours des 
dernières années. Ces problèmes nuisent vraisemblablement à la capacité de ces pays 
de tirer parti de l’aide au développement et de l’utiliser efficacement. (Des indicateurs 
économiques, démographiques et de gouvernance pour la liste actuelle des pays ciblés 
figurent en annexe E). 

Pour M. Brown, les critères rattachés aux pays ciblés sont suffisamment larges 
pour « inclure tous les pays que vous voulez inclure ». De son point de vue, « [i]ls n’offrent 
absolument aucune orientation24 ». Aniket Bhushan, enquêteur principal, Canadian 
International Development Platform et professeur auxiliaire de recherche, Norman 
Paterson School of International Affairs, Université Carleton, maintient que ces critères – 
les besoins, la capacité et le respect de la politique étrangère canadienne – sont vagues et 
que, en outre « la façon dont on les applique pour dresser les listes des pays ciblés et 
partenaires est peu transparente25 ». Le lien n’est donc pas « vérifiable26 ». Les définitions 

                                            
20 Ibid. 

21  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 12 mai 2016. 

22  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 19 mai 2016. 

23  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 17 mai 2016. 

24  Ibid. 

25  Mémoire présenté au Comité par Aniket Bhushan (Canadian International Development Platform),  
3 juin 2016, p. 4 

26  Ibid., p. 6. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8271137&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8296338&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8286728&Language=F
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rattachées à la terminologie – tel que « besoins » – nécessitent aussi des clarifications.  
Par exemple, il y a une différence importante entre les mesures de produit national brut 
par habitant, qui peuvent masquer certaines inégalités, et le nombre de personnes dans le 
besoin dans un pays.27  

Compte tenu des points qui ont été soulevés par certains témoins, le Comité est 
d’avis qu’il faut analyser beaucoup plus rigoureusement l’efficacité de l’approche fondée 
sur les pays ciblés. La raison d’être de cette approche, si cette dernière est maintenue, 
doit être claire, transparente et fondée sur des données probantes, tout comme les 
critères qui sont appliqués pour sélectionner les pays et les régions qui bénéficieront  
de l’aide canadienne au développement.  

RECOMMANDATION 1 

La nouvelle politique d’aide internationale du gouvernement du 
Canada devrait refléter une évaluation transparente de l’approche 
fondée sur les pays ciblés qui permette de déterminer si cette 
approche accroît les retombées et l’efficacité de l’aide canadienne au 
développement. Plus particulièrement, l’évaluation devrait se pencher 
sur les critères de sélection qui ont été appliqués pour sélectionner les 
pays ciblés par le Canada et les partenaires du développement, 
préciser comment ces critères ont donné lieu aux listes actuelles de 
pays et indiquer les conditions qui entraîneraient l’ajout ou le retrait de 
pays de ces listes. L’évaluation devrait également évaluer les résultats 
de l’approche consistant à concentrer 90 % de toutes les ressources 
bilatérales dans 25 pays. 

Le Comité s’est également fait dire que, bien que le Canada concentre son aide 
bilatérale au développement, il n’est pas un donateur principal dans beaucoup des pays 
bénéficiaires. Eric Werker, professeur agrégé, Beedie School of Business, Université 
Simon Fraser, a fourni de l’information au Comité indiquant que, bien que les 25 pays 
ciblés « aient probablement facilité les choses sur le plan administratif », le Canada a 
« néanmoins échoué à atteindre la masse critique nécessaire pour changer les règles du 
jeu dans la plupart de ces pays28 ». Il souligne en même temps que, pour 2013–2014,  
il n’y a qu’en Haïti et au Mali que la contribution du Canada représente au moins un demi 
pour cent du revenu national brut du pays et au moins cinq pour cent de l’aide totale que 
reçoit le pays de tous les pays donateurs. Comme il l’explique, le « Canada concentre 
peut-être son aide d’après son point de vue, mais pas dans l’optique de la plupart des 
pays qui bénéficient de cette aide29 ». Ces conclusions sont appuyées par l’étude produite 
pour le compte du Comité par un autre témoin, M. Bhushan. Ce dernier a déterminé que le 
« Canada est l’un des 10 principaux donateurs d’aide à 15 des 25 pays ciblés, et à 2 des  

                                            
27  Mémoire présenté au Comité par Collèges et instituts Canada (CICan) p.1-2.  

28  Mémoire présenté au Comité par Eric Werker, 2 juin 2016, p. 2. 

29  Ibid. [TRADUCTION].  
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12 pays partenaires ». Autrement dit, « le Canada ne fait pas partie des 10 principaux 
donateurs dans 20 de ses 37 pays ciblés et partenaires30 » (voir annexes F et G). 

Au-delà des questions de la concentration financière et du caractère suffisant des 
ressources, la logique derrière le modèle des pays ciblés ne semble pas se refléter dans 
la structure organisationnelle d’Affaires mondiales Canada ni dans les pratiques du 
Ministère relatives aux ressources humaines. Selon M. Munro, pour que l’approche fondée 
sur les pays ciblés soit prise au sérieux, il faudrait « cultiver systématiquement » au sein 
du Ministère une connaissance de chacun des pays et de chacune des régions. Or, de 
nombreux facteurs entrent en jeu dans l’acquisition d’une telle expertise, notamment la 
durée des déploiements sur le terrain et la maîtrise des langues locales. Toutefois, 
M. Munro a précisé que, lorsqu’on examine les tendances de rotation à Affaires mondiales 
Canada au cours des 20 dernières années, il est évident que « l’acquisition approfondie 
d’une expertise fondée sur le pays est l’exception et non la règle31 ».   

RECOMMANDATION 2 

Le gouvernement du Canada devrait évaluer les politiques de 
recrutement et de rotation de personnel employées par Affaires 
mondiales Canada afin de s’assurer du maintien d’une expertise 
importante en matière de développement régional et sectoriel à 
l’intérieur du Ministère.  

IL N’EXISTE PAS DE SOLUTIONS MAGIQUES 

Dans le cadre de son étude, le Comité n’a pas tiré de conclusion définitive 
concernant la façon dont le programme de coopération bilatérale du Canada devrait être 
organisé et dont l’aide bilatérale au développement du Canada devrait être priorisée.  
Beaucoup de propositions ont été portées à l’attention du Comité qui, si elles étaient mises 
en œuvre, soit apporteraient des changements relativement modestes à l’approche axée 
sur les pays ciblés, soit mèneraient à une refonte importante du programme de 
coopération bilatérale du Canada.  

À de nombreux égards, cette étude a forcé le Comité à entreprendre un difficile 
exercice conceptuel qui l’a obligé à concilier des idées parfois contradictoires.  
L’étude ressemblait à un cube Rubik. Chaque argument mis en avant semblait opposer un 
éventuel contre-argument, sans qu’on ne parvienne à résoudre le casse-tête.  

Il semble y avoir un consensus selon lequel le Canada doit concentrer son aide  
sur les personnes les plus pauvres et les plus vulnérables, notamment les laissés- 
pour-compte, ceux qui ne tirent pas parti des progrès en matière de développement,  
afin de respecter les objectifs centraux du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 des Nations Unies32. Cela dit, les populations pauvres ne se retrouvent pas 
                                            
30  Mémoire présenté au Comité par Aniket Bhushan, 3 juin 2016, p. 4. 

31  Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 17 mai 2016. 

32  Assemblée générale des Nations Unies, Transformer notre monde : le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030, résolution adoptée le 25 septembre 2015, A/RES/70/1, 21 octobre 2015. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8286728
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&referer=/english/&Lang=F
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&referer=/english/&Lang=F
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dans un seul type d’État. Plusieurs témoins ont mentionné des estimations indiquant que 
plus de 70 % des populations pauvres dans le monde vivent dans des pays à revenu 
intermédiaire33. Certes, un tel pays peut afficher de façon générale une croissance 
économique impressionnante, mais cette croissance ne crée pas nécessairement une 
prospérité pour tous et n’élimine pas les diverses formes de discrimination et d’exclusion 
susceptibles d’exister au sein d’une société. Le Pérou en est un exemple concret. Marlen 
Mondaca, directrice, Programmes internationaux, Aide à l’enfance Canada, a dit au 
Comité que, au Pérou, « les enfants quechuas indigènes ont des chances de réussir dans 
la vie équivalentes à celle de la moyenne des filles et des garçons de Gambie, l’un des 
pays les plus pauvres du monde34 ».  

Par ailleurs, des besoins urgents persistent dans les pays les moins avancés35, qui 
sont les plus tributaires de l’aide internationale36. Les niveaux de revenu peuvent être 
variés dans des États fragiles, où vivent certaines des personnes les plus vulnérables 
dans le monde37. Ces termes techniques sont souvent utilisés pour décrire et classer les 
États, mais Mme Mondaca a rappelé au Comité qu’on doit envisager la fragilité comme une 
situation en « dynamique ». Les États stables peuvent devenir fragiles, et on trouve des 
populations fragiles dans les États stables38. De plus, le fait qu’un pays fasse la transition 
technique vers une autre catégorie de revenu ne dit pas toute la vérité. Comme l’a 
souligné UNICEF Canada, même si un pays en situation « de faible revenu » passe au 
statut de pays à revenu « intermédiaire », la « capacité du gouvernement de ces pays à 
offrir des services efficaces et de qualité pourrait toutefois être insuffisante »39. 

                                            
33  La Banque mondiale définit les pays à revenu intermédiaire comme ceux dont le revenu national brut (RNB) 

par habitant se situe entre 1 046 $ US et 12 735 $ US. Selon la Banque mondiale, cinq des sept milliards 
d’habitants sur la planète vivent dans des pays à revenu intermédiaire, dont 73 % des populations pauvres 
du monde. Bien qu’il est des pays à revenu faible et à revenu moyen-supérieur au sein de cette catégorie, le 
terme général « à revenu intermédiaire » s’applique à divers pays en fonction de leur poids économique 
dans le monde et de la taille de leur population. Font notamment partie des pays à revenu intermédiaire : 
Bangladesh, Chine, Colombie, Égypte, Inde, Indonésie, Kenya, Iran, Mexique, Pérou, Romanie, Turquie et 
Vietnam. Voir La Banque mondiale, « Country and Lending Groups », Data [EN ANGLAIS SEULEMENT]; et  
La Banque mondiale, « Overview », Middle Income Countries [EN ANGLAIS SEULEMENT].  

34  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 7 juin 2016. 

35  La liste des pays les moins avancés (PLMA), qui fait l’objet d’une révision tous les trois ans, est tenue à jour 
par les Nations Unies. On compte actuellement 48 PLMA, la plupart se trouvant en Afrique. Le statut de 
PLMA est déterminé selon trois facteurs : le RNB par habitant; les indicateurs de nutrition, de santé et 
d’éducation et la « vulnérabilité économique ». Voir : Conférence des Nations Unies sur le commerce  
et le développement, « UN recognition of Least Developed Countries (LDC) » [EN ANGLAIS SEULEMENT].  
Les représentants du Ministère ont indiqué que 13 des 25 pays actuellement ciblés par les Canada font 
partie des PLMA. 

36  Selon un rapport du groupe de réflexion Development Initiatives, l’APD était le « principal apport international  
de ressources fourni aux 39 pays en développement » [TRADUCTION] en 2013. Cette année-là, les deux tiers  
de l’investissement direct étranger « n’ont été alloués qu’à 11 pays en développement » [TRADUCTION].  
Voir : Development Initiatives, Investments to End Poverty 2015, Bristol, Royaume-Uni, 2015, p. 19-20  
[EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

37  Il n’existe pas de définition internationalement reconnue d’« État fragile ». Deux indices sont toutefois 
fréquemment cités. Voir : la Banque mondiale, Harmonized List of Fragile Situations FY16 [EN ANGLAIS 

SEULEMENT]; et Fund for Peace, Fragile States Index 2015 [EN ANGLAIS SEULEMENT].  

38  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 7 juin 2016. 

39  Mémoire présenté au Comité par UNICEF Canada, 27 mai 2016, p. 4. 

http://data.worldbank.org/about/country-and-lending-groups
http://www.worldbank.org/en/country/mic/overview
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8342044&Language=F
http://www.un.org/en/development/desa/policy/cdp/ldc/ldc_list.pdf
http://unctad.org/en/Pages/ALDC/Least%20Developed%20Countries/UN-recognition-of-LDCs.aspx
http://devinit.org/wp-content/uploads/2015/09/Investments-to-End-Poverty-Report-2015_online.pdf
http://pubdocs.worldbank.org/pubdocs/publicdoc/2015/7/700521437416355449/FCSlist-FY16-Final-712015.pdf
http://fsi.fundforpeace.org/rankings-2015
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8342044&Language=F
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Envisagé dans sa totalité, l’argument selon lequel l’aide du Canada doit être ciblée 
pour rejoindre les populations les plus pauvres et les plus vulnérables de la planète risque 
d’avoir comme conséquence de disperser largement les programmes. Or, un certain 
nombre de témoins du Comité sont d’avis qu’il faudra toujours cibler l’aide, non seulement 
par souci d’efficacité sur le plan administratif, mais également parce que les ressources 
d’aide du Canada sont limitées. Le Canada ne peut être présent partout ni apporter son 
aide à toutes les régions affligées par la pauvreté. Malgré la diminution historique de la 
pauvreté dans le monde observée depuis 1990, 896 millions de personnes vivaient 
toujours avec moins de 1,90 $ US par jour en 2012 et plus de 2,1 milliards de personnes, 
avec moins de 3,10 $ US par jour40. 

Les témoins ont également mis l’accent sur le fait que l’engagement constant et à 
long terme produit de meilleurs résultats en matière de développement. La flexibilité y 
contribue aussi, compte tenu de la vitesse à laquelle les circonstances changent et les 
crises émergent dans certains pays et certaines régions, qu’elles revêtent la forme d’une 
sécheresse, d’un conflit armé ou de la chute spectaculaire du prix des produits de base. 
Pour concevoir un programme de coopération au développement parfaitement adapté aux 
vulnérabilités changeantes, toutefois, il faudrait probablement évaluer périodiquement les 
circonstances sur le terrain et apporter les changements en conséquence aux priorités 
des projets et au financement attribué. En revanche, les témoins ont également fait part de 
leur frustration quant aux changements fréquents qui sont apportés aux pays et aux 
thèmes prioritaires du Canada. De façon générale, personne ne souhaite la volatilité des 
programmes de développement. Les organismes qui œuvrent sur le terrain doivent 
bénéficier de sources de financement prévisibles, qui leur permettent de planifier les 
stratégies et de tisser des liens avec des partenaires locaux. Tout retrait du financement 
est censé se faire d’une façon progressive et responsable.  

Même si la priorité est de lutter contre la pauvreté et l’exclusion, le fait d’établir 
l’existence de ces problèmes dans un pays ou une région ne garantit pas, en soi, 
l’efficacité des programmes. Les principes d’efficacité de l’aide mettent l’accent sur la prise 
en charge locale du processus de développement et l’harmonisation des projets 
internationaux avec les stratégies établies localement41. Cependant, la présence d’une 
variable – les besoins extrêmes – ne garantit pas la présence de l’autre variable – des 
institutions, des organisations et des systèmes fonctionnels qui ont la capacité d’utiliser 
efficacement l’aide et les plans pour le faire.  

Il a été difficile pour le Comité de déterminer comment on peut concilier tous les 
points de vue dont il est fait état plus haut avec l’actuel modèle des pays ciblés. De plus, il 
n’est ressorti aucun consensus clair quant à une solution de remplacement optimale, en 
particulier lorsqu’elle est envisagée dans l’optique concrète de l’élaboration d’une politique 
gouvernementale.  

                                            
40  Banque mondiale, Vue d’ensemble, Pauvreté.  

41  Voir Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide au développement et programme d'action d’Accra et 
Partenariat de Busan pour une coopération efficace au service du développement.  

http://www.banquemondiale.org/fr/topic/poverty/overview
https://www.oecd.org/fr/cad/efficacite/34579826.pdf
https://www.oecd.org/fr/cad/efficacite/49650184.pdf
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Si chacune des positions présentées au Comité était unique, elles peuvent 
néanmoins être regroupées et résumées sous les cinq options suivantes : 

 La liste actuelle des pays ciblés, qui comprend une combinaison de pays à 
revenu faible et intermédiaire et d’États fragiles, doit être maintenue de façon 
à assurer la poursuite des liens et des programmes; au sein de ces pays, les 
programmes doivent se concentrer sur l’aide aux populations les plus 
vulnérables.  

 L’approche fondée sur les pays ciblés peut être maintenue, mais le cadre 
d’aide bilatérale (dont la concentration de 90 % de toutes les ressources 
bilatérales dans les pays ciblés) doit être modifié de façon à assurer une 
flexibilité accrue qui permette aux partenaires de mise en œuvre d’appliquer 
des programmes qui puissent résoudre les défis régionaux et les crises 
émergentes, lesquelles peuvent dépasser les frontières des pays ciblés  
(p. ex. la crise de déplacement qui touche actuellement la Jordanie, un pays 
ciblé, et le Liban, qui n’en est pas un; les défis liés à la sécurité des citoyens 
au Honduras, un pays ciblé, ainsi qu’au Salvador et au Guatemala, qui n’en 
sont pas).  

 Il doit encore y avoir un recentrage afin de concentrer les ressources 
bilatérales dans quelques pays, qui pourraient englober les pays importants 
pour assurer la stabilité régionale et mondiale, et où le Canada chercherait à 
avoir une présence importante et à faire partie des quelques principaux 
donateurs.  

 L’approche fondée sur les pays ciblés doit être remplacée par une approche à 
volets ou différenciée selon laquelle les programmes et les mécanismes 
financiers seraient adaptés aux besoins particuliers et aux circonstances des 
pays qui se trouvent à différents stades de développement et à différents 
niveaux de stabilité (p. ex. les pays les moins avancés; les pays qui font la 
transition vers le statut de pays à revenu intermédiaire; les pays à revenu 
intermédiaire; ainsi que les États fragiles). 

 L’approche centrée sur les pays doit être remplacée par une approche axée 
sur la prestation de l’aide en fonction de thèmes clés (p. ex. promouvoir les 
droits des femmes et des jeunes filles; soutenir l’agriculture durable) ou en 
fonction des défis importants en matière de développement (p. ex. l’accès aux 
soins et aux services de santé reproductive), là où ces besoins et défis 
subsistent et là où des possibilités de programmes viables ont été relevées et 
peuvent être jumelées à une expertise canadienne et des ressources.  

Il n’est de toute évidence pas aussi simple de créer un programme d’aide bilatérale 
efficace que de choisir un nombre total de pays bénéficiaires. La plupart des témoins ont 
par ailleurs évité de mentionner des pays qui devraient être inclus ou exclus de la liste, 
advenant que l’on maintienne ce modèle.  
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Comme l’ont souligné plusieurs témoins, il n’existe pas de solutions magiques pour 
résoudre les défis liés au développement. Ces défis prennent racine dans des aspects 
aussi fondamentaux que la façon dont les pays organisent et encadrent leur économie, 
fournissent les services à leurs citoyens et établissent leurs institutions. D’un point de vue 
international, l’aide au développement consiste souvent à déterminer les interventions 
nécessaires lorsque de tels processus s’effondrent ou lorsque les ressources nationales et 
la capacité technique sont insuffisantes pour les appliquer.  

Le Comité est également d’avis que, quels que soient le nombre et la combinaison 
des pays bénéficiaires, la concentration géographique des ressources n’est pas, en soi, la 
solution à ces défis complexes. L’efficacité du programme d’aide bilatérale au 
développement du Canada sera, au bout du compte, tributaire de la façon dont le 
programme est organisé à Ottawa et appliqué sur le terrain ainsi que de la mesure dans 
laquelle ce programme soutient toutes les autres initiatives dans le domaine du 
développement auxquelles participe le Canada et est soutenu par ces initiatives.  

OBSERVATIONS GÉNÉRALES AU SUJET DE L’APPROCHE DU CANADA EN 
MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT MONDIAL 

A.  Le développement n’est plus ce qu’il a déjà été  

Le Comité a entrepris d’examiner les pays ciblés par le Canada pour l’aide 
bilatérale au développement et s’est retrouvé à étudier une série de questions beaucoup 
plus vaste. L’étude du Comité a confirmé que l’examen de la politique de développement 
international s’imposait. Dans la perspective globale du développement international,  
trois principaux points sont ressortis de l’étude du Comité et lui ont permis de saisir le 
vaste contexte dans lequel s’inscrit l’examen de la politique. 

Premièrement, tout le dossier qu’on a coutume d’appeler le « développement 
international » n’est plus ce qu’il était. La notion dépassée du développement selon 
laquelle les pays riches font la charité aux plus pauvres ne tient plus. Désormais, comme 
l’a fait remarquer John McArthur, agrégé supérieur au Programme d’économie et de 
développement mondiaux de l’Institut Brookings, l’étude du développement mondial porte 
essentiellement sur les forces qui agissent sur l’ensemble de l’économie mondiale.  
Selon lui, il ne s’agit plus d’examiner un secteur spécialisé de la politique, mais « des 
questions fondamentales pour la société mondiale ». On commence ainsi à reconnaître 
que « la distinction que l’on fait entre les pays développés et les pays en développement 
est en train de disparaître et dans certains cas, très rapidement ». En fait, M. McArthur 
répugne même à employer les mots « développement international », notamment parce 
que peu de pays s’inscrivent nettement dans la dichotomie entre pays « développés » et 
pays « en développement »42.  

Le contexte du développement s’apparente maintenant davantage à un échiquier 
avec divers enjeux économiques, politiques et sociaux plus ou moins prononcés dans 
chacun des pays. Certains États contribuent peut-être à l’expansion économique 

                                            
42  FAAE, Témoignages, 1

re
 session, 42

e
 législature, 19 mai 2016. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8296338&Language=F
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mondiale, mais ne parviennent pas à résoudre les différends politiques qui persistent dans 
leurs sociétés ni à éradiquer la corruption dans leurs institutions. Tous les pays ont des 
poches d’affluence et d’exclusion qui varient en profondeur et en étendue. Ils sont encore 
aux prises avec les changements climatiques, la criminalité organisée, les urgences en 
santé publique, les déplacements à grande échelle et l’instabilité financière, autant de 
problèmes qui, de par leur nature, ignorent les frontières.  

Deuxièmement, l’aide bilatérale au développement n’est qu’un aspect des activités 
de développement et un aspect somme toute limité sur le plan des ressources disponibles 
pour le développement mondial. Les moteurs de l’activité économique et les principales 
sources de ressources financières comprennent le commerce et les investissements 
internationaux, la création d’emplois et d’entreprises dans le secteur privé ainsi que les 
mesures réglementaires et fiscales des pays. De plus, dans le contexte de l’aide 
internationale apportée par le Canada, un volet plus large des ressources en matière de 
développement sont acheminées par les canaux multilatéraux. On a rappelé au Comité 
que l’aide bilatérale au développement représente environ le tiers de l’aide internationale 
globale fournie par Affaires mondiales Canada. Or, la concentration géographique 
s’applique uniquement au programme bilatéral du Ministère. Le Comité ne sait pas 
vraiment si cette différence majeure contribue à une politique de développement 
cohérente ou l’amoindrit et si elle permet de maximiser ou non les résultats possibles des 
dépenses ministérielles.  

Troisièmement, Affaires mondiales Canada n’est pas l’unique acteur du 
développement au Canada. D’autres ministères et organismes contribuent au 
développement, par exemple Finances Canada, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada, la Gendarmerie royale du Canada et l’Agence de la santé publique du Canada, 
pour ne nommer que ceux-là. Tous ces ministères et organismes sont respectivement 
responsables des relations du Canada avec les institutions financières internationales  
(p. ex. Banque mondiale) et des mesures prises par le Canada pour l’établissement des 
réfugiés, pour le maintien de l’ordre à l’étranger et pour la gestion des épidémies43. 
Shannon Kindornay, professeure auxiliaire de recherche, Norman Paterson School of 
International Affairs, Université Carleton, et consultante indépendante, a informé le  
Comité que les Pays-Bas avaient décidé d’adopter une approche « différenciée » pour 
l’aide au développement; selon cette approche, les pays sont classés en fonction des 
critères suivants : l’aide extérieure constitue « la principale forme d’engagement »; cet 
engagement suppose une aide et des relations commerciales et l’investissement; ou de 
déterminer si le commerce et l’investissement sont les principaux moteurs de la relation. 
Bien qu’elle ne préconise pas l’adoption de ces catégories exactes par le Canada,  
Mme Kindornay a signalé que « L’approche des Pays-Bas a été adoptée à la suite d’un 
examen approfondi des interactions du pays avec le reste du monde dans tous les 
domaines, y compris l’agriculture, l’environnement, les mouvements migratoires, l’aide 
humanitaire, et ainsi de suite44 ». 

                                            
43  Pour plus de renseignements, voir Affaires mondiales Canada, Rapport au Parlement sur l’aide au 

développement officielle du Gouvernement du Canada – 2015-2016, 2016.  

44  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 7 juin 2016. 

http://international.gc.ca/gac-amc/publications/odaaa-lrmado/daaa-lrmado_1516.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/gac-amc/publications/odaaa-lrmado/daaa-lrmado_1516.aspx?lang=fra
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8342044&Language=F
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Affaires mondiales Canada revoit actuellement la politique de l’aide internationale, 
mais, de l’avis du Comité, il est nécessaire de concevoir une politique de développement 
efficace qui reflète les nombreuses facettes des activités de développement au  
XXIe siècle, en commençant par tenir compte de tous les rôles mentionnés dans le présent 
rapport. Eva Busza, vice-présidente de la recherche et des programmes à la Fondation 
Asie Pacifique du Canada, a dit : « Il faut que notre politique en matière de développement 
se fonde sur une approche pangouvernementale et cela commence par un recensement 
de l’action de l’ensemble du gouvernement45. »  

Ce recensement devrait aussi prendre en considération le vaste milieu dans lequel 
évoluent les acteurs du développement au Canada, incluant le secteur privé et les autres 
ordres de gouvernement. M. McArthur a signalé, par exemple, que les gouvernements 
provinciaux sont responsables de la réglementation des organisations de valeurs 
mobilières, lesquelles, à leur tour, dictent les règles qui s’appliquent aux grandes industries 
extractives établies au Canada et exerçant des activités dans des pays en développement. 
Les gouvernements provinciaux sont également responsables des universités au Canada46. 
Il était évident pour le Comité que, pour que le développement mondial durable devienne un 
effort sociétal canadien, comme le prévoit le programme des Nations Unies à l’horizon 2030, 
il faut alors prendre en considération tous les rôles établis et contributions possibles et non 
le travail d’un seul ministère.  

RECOMMANDATION 3 

Le gouvernement du Canada devrait veiller à ce que sa nouvelle 
politique d’aide internationale établisse des objectifs stratégiques pour 
orienter la coopération canadienne en matière de développement au 
cours des 15 prochaines années au moins, comme le veut le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations 
Unies. Cette politique doit prendre en compte : 

 toutes les sources de financement du développement; 

 toutes les formes de coopération pour le développement;  

 les rôles liés au développement que jouent tous les 
intervenants dans la société canadienne. 

B. La gestion et la réalisation efficaces des programmes d’aide au 
développement sont aussi importantes que la détermination des 
bénéficiaires  

Le Comité n’a pas examiné les mécanismes d’octroi de l’aide, mais d’après les 
renseignements qui lui ont été communiqués, il s’agit d’une question qui mérite un 
examen beaucoup plus approfondi. Le présent rapport devrait donc être considéré comme 

                                            
45  FAAE, Témoignages, 1

re
 session, 42

e
 législature, 19 mai 2016. 

46  Ibid. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8296338&Language=F
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un point de départ pour une étude du Comité sur l’appareil gouvernemental qui touche 
l’aide au développement international du Canada.  

Une question que le Comité entend examiner plus à fond est le processus 
d’approbation de l’aide au développement du Canada qui, au dire de témoins, est 
fastidieux. Le professeur Munro soutenait tout simplement qu’il nous fallait « revoir du tout 
au tout l’avalanche de règles bureaucratiques, de surveillance, de procédures de gestion 
des risques et des résultats sous laquelle ont été ensevelis, ces dernières années, nos 
bons fonctionnaires, toutes allégeances politiques confondues, et cela, au nom de la 
responsabilisation47 ». Hunter McGill, du groupe McLeod, a émis un point de vue 
semblable en décrivant l’impression générale qu’on a de la gestion de l’aide au Canada : 
on croit qu’elle est « paralysée par l’analyse48 ». La centralisation est une autre 
préoccupation connexe. On a indiqué au Comité que le pouvoir de décision financière est 
concentré à Ottawa au lieu d’être entre les mains des spécialistes canadiens du 
développement qui sont dépêchés sur le terrain.  

Une autre question dont a pris connaissance le Comité est la nécessité pour 
Affaires mondiales Canada d’améliorer son mode de collaboration avec les partenaires de 
la société civile. On ne semble pas avoir consulté beaucoup d’organismes canadiens ou 
d’universitaires dans le domaine pour la conception du modèle des pays ciblés, pour 
l’établissement de la liste initiale des pays en 2009 ou encore pour les modifications 
apportées à cette liste en 2014. Rien n’indique vraiment si on a consulté les bénéficiaires 
mêmes.  

Ces dernières années, des organismes non gouvernementaux canadiens  
ont dû également s’adapter à un modèle de financement selon lequel le Ministère  
publie régulièrement des appels de propositions liées à ses grands objectifs, mais ce 
modèle ne prévoit pas le soutien institutionnel à long terme de ces organismes.  
Pour améliorer la relation, M. McGill a indiqué : « Plutôt que de traiter les organisations 
non gouvernementales canadiennes comme des sous-traitants ou des fournisseurs  
de services, Affaires mondiales Canada devrait les traiter comme des partenaires dans  
la relation avec les pays en développement49. » Evelyne Guindon, présidente-directrice 
générale de CUSO International, préconisait l’adoption d’un modèle de collaboration  
qui « reconnaît les coûts de transaction et les avantages des partenariats ». Au lieu  
de paramètres de programme stricts, elle recommandait l’établissement de mécanismes 
plus souples « qui favorisent le pilotage, la mise à l’essai et l’extrapolation d’initiatives 
intersectorielles innovantes», qui offriraient aux organismes comme la sienne « l’espace 
nécessaire pour collaborer, réfléchir et innover à l’intérieur de cycles de vie des 

projets50 ». 

                                            
47  FAAE, Témoignages, 1

re
 session, 42

e
 législature, 17 mai 2016. 

48  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 31 mai 2016. 

49  Ibid. 

50  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 2 juin 2016. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8286728&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8312235
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8326611
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En général, on a signalé au Comité, encore et encore, que le développement est 
un domaine qui progresse avec l’expérimentation et qui exige l’acceptation de revers 
occasionnels. Au dire du professeur Brown, l’incertitude est un aspect inhérent du travail 
de développement. Au lieu de fuir cette réalité, le but devrait être, selon lui, « d’apprendre 

de nos échecs, de les avouer, de les étudier et d’en parler clairement51 ».  

C. Le Canada devrait être un centre d’excellence en matière de politique  
de développement  

Comme il en a été question au début du présent rapport, aucun des témoins n’a 
pris connaissance d’une étude qui ait démontré, à partir d’éléments probants, le lien entre 
la concentration géographique de l’aide au développement et l’efficacité de l’aide offerte.  
Puisque cette concentration, qui revêt la forme de pays ciblés, est la formule retenue par 
le gouvernement depuis 2009 et que des approches semblables ont été adoptées  
avant cela, le Comité s’étonne de l’absence apparente de conclusions détaillées qui  
sous-tendent l’adoption de telles approches.  

Bien que les décisions prises à un haut niveau au sujet des priorités de 
développement soient de nature politique, l’explication de l’absence de données réside 
peut-être en partie dans le niveau de ressources assez limité au Canada à la disposition 
des analystes de la politique de développement. François Audet, professeur à l’École de 
gestion de l’Université du Québec à Montréal, estimait que les questions posées par le 
Comité montraient « que nous ne disposons encore que de trop peu d’informations et de 
données probantes sur l’impact de notre aide publique au développement ». Le secteur de 
la politique du développement au Canada est, selon M. Audet, dominé par des 
organismes non gouvernementaux, qui doivent prendre part aux consultations avec le 
gouvernement et recevoir des fonds publics pour réaliser des projets. Cela ne favorise 
pas, a-t-il dit, « les mécanismes ouverts relatifs aux leçons apprises52 ». Bon nombre de 
ces organismes et d’autres qui font partie du secteur du développement canadien 
comptent sur les analyses produites par leurs réseaux internationaux et d’éminents 
groupes de réflexion en Europe et aux États-Unis.  

À l’avenir, le Comité veut avoir l’assurance que, lorsqu’il a des questions au sujet 
de l’organisation de l’aide canadienne au développement et de l’établissement des 
priorités à cet égard, il obtiendra des réponses claires, détaillées et directes. Le Comité est 
également conscient qu’une telle analyse qualitative ne peut exister que si d’importants 
investissements sont effectués dans la capacité en matière de politique de 
développement.   

  

                                            
51  FAAE, Témoignages, 1
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RECOMMANDATION 4 

Le gouvernement du Canada devrait s’assurer qu’il existe, à 
l’intérieur d’Affaires mondiales Canada, une direction générale 
dédiée entièrement à la recherche, à l’analyse et à l’évaluation de la 
politique de développement.  

La gouvernance est l’un des secteurs où le Canada pourrait vouloir consolider son 
rôle de chef de file relativement à l’analyse de politiques. Il possède un vaste savoir-faire 
lié aux pratiques de bonne gouvernance, acquis de longue date. C’est ce qu’a fait savoir 
Philip Oxhorn, professeur de sciences politiques et directeur fondateur de l’Institut  
d’étude du développement international de l’Université McGill. Le Canada possède aussi 
une expérience de la gestion des ressources naturelles, notamment dans le secteur de 
l’extraction, et parvient à appliquer des « politiques sociales réellement utiles et 
bénéfiques » tout en maintenant « des politiques budgétaires et monétaires relativement 
stables53 ». Plus précisément, les « économies inclusives » sont un thème cher au Centre 
de recherches pour le développement international (CRDI), une société d’État canadienne 
qui appuie la recherche appliquée dans les pays en développement54. La justice, avec ses 
tribunaux, son système pénitentiaire et ses services de police, représente un autre 
domaine de compétence du Canada en matière de gouvernance.  

Pour Robert Greenhill, président exécutif de Canada Global, « la paix, l’ordre et la 
bonne gouvernance représentent le principal avantage concurrentiel du Canada et le plus 
grand besoin à combler dans le monde ». Or, il n’existe aux Nations Unies aucune 
organisation qui soit vouée à la bonne gouvernance comme l’Organisation mondiale de la 
santé qui a pour mandat la santé mondiale. De l’avis de M. Greenhill, le Canada – et 
Ottawa – devraient devenir un centre mondial de bonne gouvernance. Il estime que 
« Nous pouvons donc assumer cette responsabilité55 ». 

Le Comité a également appris qu’il pourrait y avoir une marge de manœuvre pour 
que le Canada fasse preuve de leadership en appuyant l’innovation dans le domaine du 
développement. Mme Busza a mentionné que « nous devons intégrer davantage nos 
politiques en matière de commerce, de sciences et de technologie à nos politiques  
de développement et jouer un rôle de leader dans l’élaboration et la mise en œuvre des 
TCI et de la technologie pour ce qui est de la prestation de l’aide et sa surveillance56 ».  
Les applications possibles sont énormes. Mentionnons à titre d’exemple l’utilisation de 
l’analyse de données pour améliorer la coordination des mesures d’intervention en cas de 
catastrophe et l’utilisation d’applications de la téléphonie mobile pour les diagnostics de 
santé. James Haga, vice-président d’Ingénieurs sans frontières Canada, croit qu’un autre 
domaine d’innovation relativement non exploité pourrait être l’utilisation d’incitatifs pour 
accroître l’« investissement d’impact », surtout à l’étape du « démarrage des entreprises 
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sociales » dans les pays moins nantis57. M. McArthur a fait remarquer qu’il « existait de 
plus en plus de données » appuyant le potentiel de réduction de la pauvreté des 
« transferts inconditionnels en espèces, rendus possibles grâce aux services d’argent 
mobile »58. Comme l’a suggéré Mme Busza, le Canada pourrait manifester sa « volonté 
d’assumer ce nouveau rôle en organisant un sommet international sur le développement 
et l’innovation et en établissant des partenariats avec les donateurs clés, les fondations et 
le secteur privé59 ». 

D. Le Canada a besoin d’une ambitieuse stratégie de développement 
international à long terme  

Bien des témoins qui ont comparu devant le Comité ont signalé que l’aide au 
développement nécessite un état d’esprit axé sur le long terme ainsi que de la 
persévérance. Comme l’a expliqué Mme Guindon, au sein de son organisation « [l]es 
initiatives qui produisent des résultats et qui sont utiles prennent du temps60 ». Par ailleurs, 
CARE Canada a insisté que les stratégies de développement à long terme « fournissent 
non seulement le temps nécessaire pour bâtir la confiance et obtenir l’adhésion 
d’intervenants clés et de garantir la prise en charge locale et le transfert de savoir-faire 
technique, elles permettent aux organismes de développement et à leurs partenaires 
d’élaborer des stratégies de sortie plus structurées61. » 

On a fait valoir la nécessité d’un engagement soutenu par rapport aux programmes 
de coopération bilatérale du Canada, quel qu’en soit le nombre. Santiago Alba-Corral, 
directeur principal du Développement International à CARE Canada, préconisait l’adoption 
de stratégies échelonnées sur 10 à 15 ans pour chaque pays ciblé si cette approche est 
retenue62. M. McGill a même indiqué : « [N]ous avons besoin de nous occuper pendant 
toute une génération de nos pays ciblés63. » Le Comité abonde dans le même sens.  

RECOMMANDATION 5 

Le gouvernement du Canada devrait, au cours de la prochaine année, 
publier une stratégie d’engagement à long terme pour chacun de ses 
programmes de coopération bilatérale et régionale, puis veiller à ce 
que les stratégies nationales et régionales soient mises à jour et 
évaluées régulièrement. 

                                            
57  FAAE, Témoignages, 1

re
 session, 42

e
 législature, 31 mai 2016. 

58  John W. McArthur, « Le Canada doit aligner son engagement sur le défi que représente le développement 
durable mondial », notes d’accompagnement de l’allocution prononcée le 19 mai 2016 devant le Comité 
permanent des affaires étrangères et du développement international, p. 4. 

59  FAAE, Témoignages, 1
re
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e
 législature, 19 mai 2016. 

60  FAAE, Témoignages, 1
re

 session, 42
e
 législature, 2 juin 2016. 

61  Mémoire présenté au Comité par CARE Canada, 27 May 2016, p. 1.  

62  FAAE, Témoignages, 1
re
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e
 législature, 17 mai 2016. 

63  FAAE, Témoignages, 1
re
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e
 législature, 31 mai 2016. 

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8312235
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8296338&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8326611
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8286728&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8312235
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RECOMMANDATION 6 

Dans le cadre de son engagement à long terme avec ses partenaires 
du développement, le gouvernement du Canada devrait privilégier des 
ententes de financement prévisibles et à long terme et accorder la 
priorité à des projets qui mobilisent des intervenants locaux – 
notamment des organisations locales issues de la société civile – et 
qui répondent aux besoins cernés par ces intervenants, en particulier 
des initiatives destinées à donner aux femmes et aux jeunes filles les 
moyens d’agir. 

Ces points de vue sur l’engagement à long terme valent également pour les 
observations formulées dans la partie précédente du rapport qui traitait du vaste ensemble 
d’acteurs du développement au Canada. M. McArthur a affirmé : « On ne change pas du 
jour au lendemain les stimulants de financement pour nos universités. On ne crée pas du 
jour au lendemain un corps entrepreneurial actif sur le marché mondial si toutes les 
conditions de son existence ne sont pas réunies. » Il faut commencer par faire appel aux 
partenaires et aux secteurs dans des domaines en plus de ceux « dont on a déjà 
l’habitude de parler64 ». Les horizons à long terme sont tout aussi essentiels dans le 
domaine de la recherche appliquée. Jean Lebel, président du CRDI, a informé le Comité 
que le vaccin contre le virus Ebola mis au point par Gary Kobinger, chercheur canadien à 
l’Agence de la santé publique du Canada, a nécessité environ « 15 ans de recherches ». 
Tel que M. Lebel l’a indiqué, on doit le succès du vaccin administré en 2015 « à 
l’investissement que nous avons consenti pendant 15 ans65 ».  

Cela étant dit, les politiques, à long terme ou non, ne risquent guère d’être mises 
en œuvre sans un engagement de ressources à la hauteur de leurs ambitions. Bien que 
l’étude du Comité ait porté sur les pays ciblés par le Canada et sur ses thèmes prioritaires, 
des témoins ont laissé entendre qu’on ne saurait déterminer l’efficacité de ces approches 
si l’on ne prend pas en considération le budget global alloué par le Canada à l’aide au 
développement. Le volume de ce budget est le principal facteur qui détermine le nombre 
de pays dont le Canada peut être le principal donateur, ainsi que l’éventail des secteurs de 
développement dans lesquels il peut exercer une grande influence sur le terrain.  

Le Canada occupe actuellement le 14e rang parmi 28 pays membres de l’OCDE-
CAD, pour ce qui est de l’aide publique au développement (APD) mesurée en 
pourcentage du revenu national brut (RNB). Le budget total de l’APD du Canada était de 
4,29 milliards de dollars américains en 2015, ce qui donne un rapport APD/RNB de 
0,28 %. Cette année-là, six pays ont atteint ou dépassé l’objectif des Nations Unies 
consistant à maintenir un niveau d’APD supérieur ou égal à 0,7 % du RNB : il s’agissait du  
 

  

                                            
64  FAAE, Témoignages, 1
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http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8296338&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8271137&Language=F


 

22 

Royaume-Uni (0,71 %), des Pays-Bas (0,76 %), du Danemark (0,85 %), du Luxembourg 
(0,93 %), de la Norvège (1,05 %) et de la Suède (1,40 %)66.  

M. Greenhill a indiqué que le budget du Canada réservé à l’aide est non seulement 
en dessous de la moyenne comparativement à celui d’autres pays du G7, incluant le 
Royaume-Uni, mais il est aussi moins généreux que les budgets d’autres pays partageant 
la même vision tels que les pays scandinaves. Même si le rapport APD/RNB du Canada 
s’établissait à 0,28 % en 2015, M. Greenhill a indiqué que la moyenne allouée par les 
pays du G7 et par d’autres « économies ouvertes de taille moyenne » cette année-là était 
de 0,54 % (voir annexe H)67. Pour citer M. Greenhill, « nous avons les mêmes intérêts, 
mais pas les mêmes portefeuilles68 ». Il a également fait savoir au Comité que le budget 
d’aide actuel du Canada est peu élevé du point de vue historique (voir annexe I). S’il est 
maintenu, le niveau actuel des dépenses engagées au titre de l’aide au développement 
représenterait, selon M. Greenhill, « la contribution la moins élevée de tous les 
gouvernements canadiens des 50 dernières années69 ». 

Examiné d’un point de vue géostratégique, il n’est pas clair pourquoi cela est le 
cas. M. McArthur a précisé qu’à sa connaissance, il n’y a pas de « motif convaincant qui 
ait été présenté […] pour expliquer le niveau actuel de nos investissements70 ». Lorsque 
l’on examine ce qui peut sembler comme des données budgétaires abstraites, il faut 
savoir ce qu’elles signifient sur le plan humain. M. Greenhill a rappelé au Comité que 
« chaque centième [de un pour cent] représente environ 200 millions de dollars – c’est-à-
dire environ 25 000 vies, ce qui est encore plus important. Cela signifie donc environ 
50 000 familles de réfugiés, 2 millions de filles qui peuvent fréquenter l’école et 1,5 million 
de femmes qui ont accès à des moyens de contraception71 ».  

Le Royaume-Uni, unique pays du G7 à atteindre l’objectif de 0,7 %, peut fournir un 
exemple de stratégie pluriannuelle que le gouvernement du Canada pourrait décider de 
mettre en œuvre. Comme l’a expliqué M. Greenhill, le Royaume-Uni a augmenté son 
budget d’aide entre 1997 et 2013 « sous trois gouvernements différents, c’est-à-dire le 
Parti travailliste, une coalition des partis social-démocrate et conservateur, et un 
gouvernement conservateur ». Pour lui, la question de fond est « si nous avons 

                                            
66 OCDE, Nouvelle hausse de l’aide au développement en 2015, doublement des dépenses consacrées aux 

réfugiés – OCDE, 13 avril 2016. Relativement peu de pays donateurs atteignent actuellement l’autre objectif 
fixé par les Nations Unies qui consiste à consacrer au moins 0,15 % du RNB à l’APD nette aux pays les 
moins avancés. En 2014, huit membres du CAD-OCDE ont atteint la cible : Belgique, Danemark, Finlande, 
Irlande, Luxembourg, Norvège, Suède et Royaume-Uni. Cette année-là, le Canada a alloué 0,08 % de son 
APD/RNB aux pays les moins avancés. La moyenne des pays du CAD était de 0,09 %. Source : OCDE, 
Coopération pour le développement 2016 : Investir dans les Objectifs de développement durable, choisir 
l’avenir, Paris, 2016, p. 177 et 204. 

67  Mémoire présenté au Comité par Robert Greenhill, 2 juin 2016. Selon le CAD-OCDE, la « performance 
moyenne » des pays membres en 2015 a été de 0,41 % de l’APD/RNB.  
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http://www.oecd.org/fr/developpement/nouvelle-hausse-de-l-aide-au-developpement-en-2015-doublement-des-depenses-consacrees-aux-refugies.htm
http://www.oecd.org/fr/developpement/nouvelle-hausse-de-l-aide-au-developpement-en-2015-doublement-des-depenses-consacrees-aux-refugies.htm
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/download/4316032e.pdf?expires=1477694680&id=id&accname=guest&checksum=524F5C96792FC0F4978495806C077045
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/download/4316032e.pdf?expires=1477694680&id=id&accname=guest&checksum=524F5C96792FC0F4978495806C077045
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=e&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8326611
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8296338&Language=F
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=e&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8326611
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collectivement l’ambition d’être dans la même situation que le Royaume-Uni d’ici 15 ans, 
c’est-à-dire de devenir un vrai chef de file en matière de développement international72 ». 

Atteindre cet objectif en une décennie n’est peut-être pas aussi difficile qu’il semble. 
Dans son mémoire présenté au Comité, M. McArthur indique que le Canada pourrait 
atteindre l’objectif de 0,7 % en 10 ans s’il réserve « à l’APD seulement deux cents de 
chaque dollar de nouveau revenu », à supposer que l’économie canadienne progressera 
au taux approximatif de 2,5 % par année pendant la même période (soit 13 milliards de 
dollars des 675 milliards ajoutés au revenu national d’ici 2027)73. Bien que le montant total 
des ressources publiques que nécessiterait un tel plan soit considérable, le Comité s’est 
fait dire qu’il y a une raison simple mais convaincante de viser un niveau si ambitieux. 
Comme M. Haga l’a signalé, pour être un chef de file mondial en matière de 
développement, il faut contribuer « à façonner le monde dont nos enfants et nos petits-
enfants hériteront74 ».  

L’objectif de 0,7 % a été établi en 1970 au moyen d’une résolution de l’Assemblée 
générale des Nations Unies. Cette résolution exigeait la réalisation de l’objectif dès  
le milieu de la décennie75. Des réunions internationales subséquentes, notamment la 
Conférence internationale des Nations Unies sur le Financement du développement tenue 
en 2002, ont reconfirmé cet objectif76. Le Canada n’a jamais atteint l’objectif de 0,7 % (voir 
l’annexe J), mais le Comité croit que le moment est maintenant venu d’aspirer à élaborer 
un plan pour le concrétiser. Si le Canada s’y engageait dès maintenant, il se positionnerait 
comme un chef de file actif et influent en matière de développement international pour des 
générations à venir. Le Comité est conscient des réalités budgétaires et de l’engagement 
financier important que le Canada devrait prendre pour faire passer le rapport APD/RNB 
actuel de 0,28 % à l’objectif visé de 0,70 %. Il sait également qu’il faut prendre en compte 
d’importantes questions de nature administrative pour assurer la gestion efficace d’une 
telle hausse du financement au sein du gouvernement et trouver de nouveaux projets et 
partenaires de mise en œuvre. Le Comité privilégie par conséquent une approche réaliste 
et graduelle qui tienne compte des objectifs et des échéanciers qui ont été établis dans le 
cadre du programme des Nations Unies à l’horizon 2030.  

                                            
72  Ibid. 

73  John W. McArthur, Le Canada doit aligner son engagement sur le défi que représente le développement 
durable mondial, notes d’accompagnement de l’allocution prononcée le 19 mai 2016 devant le Comité 
permanent des affaires étrangères et du développement international de la Chambre des communes, p. 10. 

74  FAAE, Témoignages, 1
re
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75  OCDE, « L’objectif de 0,7 % APD/PNB – un historique ». 

76  Plus récemment, l’objectif 17 du programme des Nations Unies à l’horizon 2030, qui a été adopté 
unanimement en septembre 2015, porte sur les moyens de mettre en œuvre le programme. En plus de 
l’amélioration de la mobilisation des ressources nationales, l’objectif 17 prévoit une cible faisant en sorte que 
les pays développés « honorent tous les engagements pris en matière d’aide publique au développement, 
notamment l’engagement pris par nombre d’entre eux de consacrer 0,7 % de leur revenu national brut à 
l’aide aux pays en développement, et d’en consacrer entre 0,15 % et 0,20 % à l’aide aux pays les moins 
avancés […] »  

http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Language=f&Mode=1&Parl=42&Ses=1&DocId=8312235
http://www.oecd.org/fr/cad/stats/lobjectifde07apdpnb-unhistorique.htm
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&referer=/english/&Lang=F


 

24 

RECOMMANDATION 7 

Le gouvernement du Canada devrait aspirer à élaborer un plan qui 
consacre 0,70 % de son revenu national brut (RNB) à l’aide publique au 
développement (APD) d’ici 2030. La première étape de ce plan devrait 
consister à consacrer 0,35 % du RNB du Canada à l’APD en 2020. 

CONCLUSION 

Le Comité n’est pas prêt à recommander le remplacement complet de l’approche 
fondée sur les pays ciblés par un autre modèle de coopération en matière de 
développement. Cela étant dit, le Comité n’est pas convaincu non plus que l’affectation de 
90 % des ressources bilatérales à la liste actuelle des 25 pays permet d’obtenir les 
meilleurs résultats qui soient dans le cadre du programme de coopération internationale 
du Canada. Tel que reflété dans la recommandation 1 du présent rapport, le Comité tient 
à obtenir des éléments de preuve indiquant clairement que l’approche reposant sur les 
pays ciblés rehausse l’impact de l’aide du Canada et que les résultats dépassent ceux 
qu’on obtiendrait probablement si le Canada adoptait une stratégie différente. Quels que 
soient les bénéficiaires de l’aide bilatérale du Canada et leur nombre total, le Comité veut 
voir également davantage de transparence. Il conviendrait que le Ministère expose en 
détail le processus employé pour déterminer les partenaires prioritaires, afin de faciliter la 
surveillance des critères, quels qu’ils soient, en fonction des données disponibles.  

Une évaluation de l’efficacité de l’approche fondée sur les pays ciblés, comme le 
réclame le présent rapport, doit tenir compte des solutions de rechange présentées au 
Comité, notamment des approches plus souples qui permettraient d’allouer une plus 
grande part des ressources bilatérales aux pays à l’intérieur d’une région qui sont aux 
prises avec les mêmes problèmes, ainsi que des approches qui seraient axées sur des 
thèmes de développement ou, pour tout dire, sur des solutions. Une réflexion approfondie 
s’impose à l’égard de l’éventail approprié de pays auxquels est destinée l’aide bilatérale 
du Canada en matière de développement et de la possibilité d’orienter davantage les 
ressources du Canada vers un nombre plus restreint de relations stratégiques.  

Pour le Comité, il est clair qu’il n’y a pas de réponse simple à la question de savoir 
comment le Canada devrait orienter ses ressources en développement. Même l’utilisation 
d’une approche thématique soulève de nombreuses questions qui méritent l’attention du 
Canada, dont les priorités actuelles comme celle de la santé des mères et des enfants.  
Le Canada possède aussi de nombreux domaines de compétence que le gouvernement 
pourrait mettre à profit.  

Le critère le plus simple permettant de définir les secteurs prioritaires reposerait sur 
la cohérence : terminer les travaux déjà entrepris et consolider les acquis en matière de 
développement. En se penchant sur les diverses idées présentées au Comité, il serait 
également possible d’envisager une méthode pour déterminer les axes prioritaires en 
fonction d’un processus en quatre étapes :  

 déterminer les secteurs de compétence du Canada dans le domaine du 
développement;  
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 évaluer quels sont les plus grands besoins à combler dans le monde vers 
lesquels l’aide publique au développement pourrait être orientée aux fins de la 
stabilité et de la prospérité mondiales;  

 parmi les besoins relevés à l’étape deux, déterminer lesquels sont reliés aux 
compétences établies à l’étape un; et, 

 déterminer quels sont les besoins auxquels on pourrait le mieux répondre 
grâce à la coopération bilatérale (p. ex. grâce à des projets administrés par 
Affaires mondiales Canada) et ceux qui profiteraient davantage d’initiatives 
multilatérales.  

Il se pourrait que cet exercice aboutisse à quelques secteurs seulement.  

Dans le contexte global, peu importe les décisions qui seront prises au sujet des 
pays et des secteurs ciblés, le Comité est d’avis qu’un engagement stratégique envers le 
développement international s’impose. Il est résolu à jouer un rôle constructif en 
s’efforçant de créer le consensus politique et social sur lequel doit s’appuyer cet 
engagement, comme l’ont recommandé certains témoins. Il observe son travail sur le 
terrain : il examine les projets de développement financés par le Canada, rencontre les 
bénéficiaires de l’aide et les communautés qui sont peut-être touchées par cette aide, puis 
communique les résultats de ces efforts aux Canadiens, ce qui fait partie intégrante de 
son rôle. Faisant fond sur sa récente mission d’étude au Guatemala et en Colombie, il a 
l’intention de jouer un rôle actif dans l’évaluation de la coopération internationale du 
Canada à l’étranger.  

Le Comité reconnaît que la trajectoire globale du développement mondial se 
répercutera sur les intérêts nationaux du Canada. À l’ère de la mondialisation, l’incapacité 
à contenir l’éclosion d’une maladie dans un endroit éloigné, à prévenir un conflit armé et 
les vagues de déplacement massif de population qu’il est susceptible d’entraîner ou 
encore à atténuer les effets d’une catastrophe naturelle a des conséquences partout dans 
le monde, y compris au Canada. Le Canada doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
prévenir le scénario d’horreur esquissé par M. Greenhill, soit la disparition de la 
coopération internationale, l’effondrement des États fragiles, l’intensification de la 
détérioration environnementale et la multiplication des conflits.  

Le leadership en matière de développement mondial doit, en définitive, être une 
ambition collective, qui ne peut se concrétiser que si tous les membres de la communauté 
du développement au Canada mettent l’épaule à la roue à long terme. Cette communauté 
englobe les ministères et organismes gouvernementaux, le Parlement, les chercheurs et 
les universitaires, le secteur privé et les organismes non gouvernementaux. Un rôle si 
ambitieux requiert également d’importantes ressources financières. Dans le document de 
travail rédigé par Affaires mondiales Canada pour l’examen de l’aide internationale, il est 
indiqué que l’objectif de consacrer 0,7 % du RNB à l’APB, qui obligerait le Canada à 
« triple[r] son budget annuel d’aide internationale d’ici 2020 », « n’est pas réaliste comme 
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objectif à court terme dans le contexte fiscal actuel »77. Comme le démontre la 
recommandation du Comité concernant le budget du Canada réservé à l’aide au 
développement, le Comité ne croit pas que l’examen de la politique aurait dû être amorcé 
sur la foi de cette déclaration. L’examen devrait consister à établir des objectifs stratégiques 
à long terme qui guideront la politique de développement du Canada, puis faire 
correspondre ces objectifs aux ressources et aux outils nécessaires pour leur réalisation.  

À bien des égards, l’engagement du gouvernement canadien à favoriser la 
réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030, adopté par les 
Nations Unies, témoigne d’un niveau d’ambition élevé. Ce programme vise, entre autres, à 
éradiquer la pauvreté extrême, à réduire les inégalités, à promouvoir l’égalité entre les 
sexes, à garantir la santé et le bien-être, à lutter contre les changements climatiques et à 
bâtir des sociétés pacifiques et ouvertes partout dans le monde. Le Comité espère que le 
présent rapport et les recommandations qu’il contient aideront le Canada à jeter les bases 
nécessaires afin que le pays puisse s’acquitter de ses engagements. 

                                            
77  Affaires mondiales Canada, Examen de l’aide internationale du Canada, Document de consultation, 2016, 

p. 24. 

http://international.gc.ca/world-monde/development-developpement/iar-consultations-eai/document.aspx?lang=eng
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ANNEXE A : LISTE DE 2014 DES PAYS CIBLÉS ET  
DES PAYS PARTENAIRES DU DÉVELOPPEMENT 

En 2014, le Canada a annoncé que 25 pays composeraient sa liste de pays ciblés 
qui recevraient 90 % de toute l’aide bilatérale au développement du Canada. Deux pays, 
soit la Bolivie et le Pakistan, ont été retirés de la liste précédente des 20 pays de 2009. 
Le Soudan a été remplacé par le Soudan du Sud. De plus, les pays suivants ont été 
ajoutés à la liste de 2014 : le Bénin, la Birmanie (Myanmar), le Burkina Faso, la 
République démocratique du Congo, la Jordanie, la Mongolie et les Philippines. 

 Amériques 

 Région des Caraïbes 

 Colombie 

 Haïti 

 Honduras 

 Pérou 

 Afrique 

 Burkina Faso 

 Bénin 

 République démocratique du Congo 

 Éthiopie 

 Ghana 

 Mali 

 Mozambique 

 Sénégal 

 Soudan du Sud 

 Tanzanie 

 Asie 

 Afghanistan 

 Bangladesh 

 Birmanie 

 Indonésie 

 Mongolie 

 Philippines 

 Vietnam 

 Europe 

 Ukraine 

 Moyen-Orient 

 Jordanie 

 Cisjordanie et bande de Gaza 

Source : Affaires mondiales Canada, Où nous travaillons en développement international. 

  

http://www.international.gc.ca/development-developpement/countries-pays/index.aspx?lang=fra
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Le Canada a aussi fait l’annonce de 12 « pays partenaires du développement »  
qui bénéficieraient de programmes bilatéraux à petite échelle. 

 Amériques 

 Bolivie 

 Cuba 

 Guatemala 

 Nicaragua 

 Afrique 

 Kenya 

 Nigéria 

 Afrique du Sud 

 Asie 

 Pakistan 

 Sri Lanka 

 Moyen-Orient 

 Égypte 

 Irak 

 Maroc 

Source : Affaires mondiales Canada, Où nous travaillons en développement international. 

 

http://www.international.gc.ca/development-developpement/countries-pays/index.aspx?lang=fra
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ANNEXE B : LISTE DE 2009 DES PAYS CIBLÉS 

En 2009, le gouvernement du Canada a annoncé qu’il octroierait 80 % de ses 
ressources bilatérales à 20 pays ciblés. En tout, 12 pays – Bénin (inclus de nouveau 
en 2014), Burkina Faso (inclus de nouveau en 2014), Cambodge, Cameroun, Guyana, 
Kenya, Malawi, Nicaragua, Niger, Sri Lanka, Rwanda et Zambie – ont été retirés de la liste 
de 2005 des pays partenaires du développement. Les pays suivants, qui n’avaient pas été 
annoncés comme partenaires du développement en 2005, ont été mis sur la liste des 
pays ciblés en 2009 : Afghanistan, Programme régional des Caraïbes, Colombie, Haïti, 
Pérou, Soudan et Cisjordanie et bande de Gaza. 

 Amériques 

 Bolivie 

 Région des Caraïbes 

 Colombie 

 Haïti 

 Honduras 

 Pérou 

 Afrique 

 Éthiopie 

 Ghana 

 Mali 

 Mozambique 

 Sénégal 

 Soudan 

 Tanzanie 

 Asie 

 Afghanistan 

 Bangladesh 

 Indonésie 

 Pakistan 

 Vietnam 

 Europe 

 Ukraine 

 Moyen-Orient 

 Cisjordanie et bande de Gaza 

Source : Agence canadienne de développement international, Plan d’action du Canada sur l’efficacité de 
l’aide : Les résultats, une priorité, septembre 2010. 

http://www.acdi-cida.gc.ca/INET/IMAGES.NSF/vLUImages/AidEffectiveness/$file/FocusingOnResults-FR.pdf
http://www.acdi-cida.gc.ca/INET/IMAGES.NSF/vLUImages/AidEffectiveness/$file/FocusingOnResults-FR.pdf
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ANNEXE C : LISTE DE 2005 DES PAYS  
PARTENAIRES DU DÉVELOPPEMENT 

En 2005, le gouvernement du Canada a annoncé qu’il accorderait au moins les 
deux tiers de son aide bilatérale à 25 pays et que ces fonds seraient injectés à des 
secteurs particuliers. La liste comptait les neuf pays qui avaient été ciblés, en 2002, pour 
un partenariat renforcé. 

 Amériques 

 Bolivie 

 Guyana 

 Honduras 

 Nicaragua 

 Afrique 

 Bénin 

 Burkina Faso 

 Cameroun 

 Éthiopie 

 Ghana 

 Kenya 

 Malawi 

 Mali 

 Mozambique 

 Niger 

 Rwanda 

 Sénégal 

 Tanzanie 

 Zambie 

 Asie 

 Bangladesh 

 Cambodge 

 Indonésie 

 Pakistan 

 Sri Lanka 

 Vietnam 

 Europe 

 Ukraine 

Source : Gouvernement du Canada, « Archivé – L’ACDI présente ses nouveaux partenaires du 
développement : les pays en développement où la contribution du Canada peut être profitable, » 
communiqué de presse, 19 avril 2005. 

http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?crtr.sj1D=&mthd=advSrch&crtr.mnthndVl=&nid=139589&crtr.dpt1D=&crtr.tp1D=&crtr.lc1D=&crtr.yrStrtVl=&crtr.kw=Pakistan&crtr.dyStrtVl=&crtr.aud1D=&crtr.mnthStrtVl=&crtr.yrndVl=&crtr.dyndVl=
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?crtr.sj1D=&mthd=advSrch&crtr.mnthndVl=&nid=139589&crtr.dpt1D=&crtr.tp1D=&crtr.lc1D=&crtr.yrStrtVl=&crtr.kw=Pakistan&crtr.dyStrtVl=&crtr.aud1D=&crtr.mnthStrtVl=&crtr.yrndVl=&crtr.dyndVl=


 

 

 



 

33 

ANNEXE D : LISTE DE 2002 DES PAYS POUR  
UN PARTENARIAT RENFORCÉ 

En 2002, l’ACDI a annoncé qu’elle affecterait plus de ressources à neuf pays 
caractérisés par leur pauvreté et leur engagement à « faire progresser la gouvernance et 
à utiliser de façon efficace les fonds de développement ». 

 Amériques 

 Bolivie 

 Honduras 

 Afrique 

 Éthiopie 

 Ghana 

 Mali 

 Mozambique 

 Sénégal 

 Tanzanie 

 Asie 

 Bangladesh 

Source : Agence canadienne de développement international, Rapport sur le rendement 2003, p. 19. 

 

http://publications.gc.ca/site/archivee-archived.html?url=http://publications.gc.ca/collections/collection_2012/sct-tbs/BT31-4-27-2003-fra.pdf
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ANNEXE E : INDICATEURS SÉLECTIONNÉS SUR  
LES PAYS CIBLÉS PAR LE CANADA 

Pays 

Aide internationale 
versée par le Canada, 

2014–2015 
(en millions de dollars)

a
 

Classement à 
l’Indicateur du 
développement 
humain, 2014  

(sur 188 pays)
b
 

Classement à 
l’Indice de la 
démocratie, 

2015  
(sur 167 pays)

c
 

Population, 
2014 (en 
millions 

d’habitants)
d
 

PIB par 
habitant, 

2014 
(en $ US 

courants)
e
 Bilatérale Multilatérale 

Afghanistan 188,52 19,35 171 147 31,6  633 

Bangladesh 70,32 72,30 142 86 159,1 1 086 

Bénin 6,97 16,95 166 87 10,6  903 

Burkina Faso 23,63 21,96 183 106 17,6  713 

Birmanie 11,00 10,96 148 114 53,4  1 203 

Région des 
Caraïbes 

37,51 1,61 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Colombie 39,48 2,48 97 62 47,8 7 903 

République 
démocratique 
du Congo 

39,37 52,80 176 157 74,9  442 

Éthiopie 108,04 85,61 174 123 96,9  573 

Ghana 70,11 35,00 140 53 26,8  1 441 

Haïti 80,87 16,66 163 119 10,6  824 

Honduras 29,25 12,38 131 84 7,9  2 434 

Indonésie 29,09 6,40 110 49 254,5  3 491 

Jordanie 83,60 1,93 80 120 6,6  5 422 

Mali 131,99 20,82 179 88 17,1  704 

Mongolie 0,17 4,22 90 62 2,9  4 129 

Mozambique 81,95 39,42 180 109 27,2  585 

Pérou 29,93 1,23 84 65 30,9  6 541 

Philippines 21,68 4,54 115 54 99,1  2 872 

Sénégal 66,60 19,11 170 75 14,7  1 067 

Soudan 
du Sud 

122,38 6,56 169 s.o. 11,9  1 115 

Tanzanie 101,50 72,75 151 91 51,8  955 

Ukraine 505,93 5,24 81 88 45,4  3 082 

Vietnam 24,64 108,33 116 128 90,7  2 052 

Cisjordanie 
et Gaza

f
 

29,64 1,19 113 100 4,3  2 965 
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Notes : 

a. Renseignements fournis par Affaires mondiales Canada au FAAE et datés du 
14 juin 2016, d’après le Rapport statistique sur l’aide internationale. Nota : les chiffres 
reflètent toutes les sources d’aide internationale allouée par le gouvernement du Canada 
et ne se limitent pas aux programmes d’Affaires mondiales Canada. « L’aide 
internationale » comprend l’aide humanitaire. 

b. L’Indicateur du développement humain du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) est une mesure composite de divers indicateurs, soit l’éducation, 
la santé et le revenu. PNUD, Rapport sur le développement humain 2015 : Le travail au 
service du développement humain, 2015. 

c. L’Indice de démocratie de l’Economist Intelligence Unit jette un regard sur l’état de la 
démocratie dans le monde. L’indice est une mesure composite de cinq indicateurs, soit le 
processus électoral et le pluralisme; les libertés civiques; le fonctionnement du 
gouvernement; la participation politique; et la culture politique. Pour des renseignements 
supplémentaires, voir : Economist Intelligence Unit, Democracy Index 2015 – Democracy 
in an age of anxiety, 2015 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

d. Les données sur la population de 2014 proviennent de la Banque mondiale. Selon 
cette dernière, « [l]a population totale est basée sur la définition de facto de la 
population, qui compte tous les résidants indépendamment du statut juridique ou de la 
citoyenneté, sauf pour les réfugiés qui ne sont pas installés de façon permanente dans 
le pays d’asile, et qui sont généralement considérés comme faisant partie de la 
population de leur pays d’origine. [Les valeurs indiquées sont des estimations à 
mi-année] ». Pour des renseignements supplémentaires, voir : La Banque mondiale, 
« Population, total », Données. 

e. Les données sur le produit intérieur brut (PIB) par habitant de 2014 proviennent de la 
Banque mondiale et sont exprimées en dollars américains courants. Le terme « dollars 
courants » décrit le revenu durant une année que reçoit une personne, un ménage ou une 
famille. Voir : La Banque mondiale, « PIB par habitant ($ US courants) », Données. 

f. Dans le cas de l’Indicateur du développement humain du PNUD et de l’Indice  
de démocratie de l’Economist Intelligence Unit, la Cisjordanie et Gaza correspondent à 
l’« État de Palestine » et à la « Palestine », respectivement. 

http://www.international.gc.ca/development-developpement/dev-results-resultats/reports-rapports/index.aspx?lang=fra
http://hdr.undp.org/sites/default/files/2015_human_development_report_overview_-_fr.pdf
http://hdr.undp.org/sites/default/files/2015_human_development_report_overview_-_fr.pdf
http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.POP.TOTL
http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/NY.GDP.PCAP.CD
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ANNEXE F : CLASSEMENT RELATIF DU CANADA 
PARMI LES DONATEURS (2014) 

Pays ciblé Classement 

Afghanistan Pas dans les 10 principaux 

Bangladesh 10 

Bénin Pas dans les 10 principaux 

Birmanie Pas dans les 10 principaux 

Burkina Faso Pas dans les 10 principaux 

Cisjordanie et bande de Gaza Pas dans les 10 principaux 

Colombie 7 

Éthiopie 7 

Ghana 5 

Haïti 4 

Honduras 5 

Indonésie Pas dans les 10 principaux 

Jordanie 9 

Mali 5 

Mongolie Pas dans les 10 principaux 

Mozambique 7 

Pérou 6 

Philippines 6 

Région des Caraïbes – 

République Démocratique du Congo Pas dans les 10 principaux 

Sénégal 5 

Soudan du Sud 5 

Tanzanie 7 

Ukraine 3 

Viêt Nam Pas dans les 10 principaux 

 

  



 

38 

Pays partenaires Classement 

Afrique du Sud Pas dans les 10 principaux 

Bolivie 10 

Cuba Pas dans les 10 principaux 

Égypte Pas dans les 10 principaux 

Guatemala Pas dans les 10 principaux 

Irak 9 

Kenya Pas dans les 10 principaux 

Maroc Pas dans les 10 principaux 

Nicaragua Pas dans les 10 principaux 

Nigeria Pas dans les 10 principaux 

Pakistan Pas dans les 10 principaux 

Sri Lanka Pas dans les 10 principaux 

Source : Mémoire écrit présenté au Comité par Aniket Bhushan le 7 juin 2016. Les données sont en date 
de 2014. Tableau compilé par M. Bhushan d’après les statistiques de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE). 
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ANNEXE G : AIDE OFFICIELLE AU DÉVELOPPEMENT FOURNIE  
PAR LE CANADA EN POURCENTAGE DE L’AIDE TOTALE  

AUX PAYS BÉNÉFICIAIRES (LA MOYENNE POUR 2010–2014) 

 
Source : Mémoire écrit présenté au Comité par Aniket Bhushan le 7 juin 2016. Les données représentent la moyenne pour 2010–2014. Tableau compilé 

par M. Bhushan d’après les statistiques du Comité d’aide au développement de l’OCDE. 

Indonésie     

Soudan du Sud 

Pérou 

Pays 

ciblé 

Cisjordanie et Gaza 

Birmanie/Myanmar 

Pays 
partenaires 

Égypte 

% Canadian de l’aide du CAD 

APD canadienne en % de l’aide totale reçue par les bénéficiares (moyenne pour 2010-2014) 

 

Région des Caraïbes 

Jordanie 

RDC 

Afrique du Sud 

Irak 

Maroc 
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ANNEXE H : AIDE OFFICIELLE AU DÉVELOPPEMENT FOURNIE PAR  
LE CANADA EN POURCENTAGE DE NOTRE REVENU NATIONAL  

BRUT PAR RAPPORT AUX PAYS DU G7 ET AUX AUTRES  
ÉCONOMIES OUVERTES ET TAILLE MOYENNE (2015) 

Source : Mémoire écrit présenté au Comité par Robert Greenhill le 2 juin 2016. Graphique préparé par M. Greenhill. 

Traduction des termes clés : 

ANGLAIS FRANÇAIS 

United States États-Unis 

Italy Italie 

Japan Japon 

Australia Australie 

Canada Canada 

France France 

Germany Allemagne 

Switzerland Suisse 

United Kingdom Royaume-Uni 

Netherlands Pays-Bas 

Norway Norvège 

Sweden Suède 

 



 

 

 



 

 

4
3
 

ANNEXE I : DÉPENSES PONDÉRÉES D’AIDE PUBLIQUE AU 
DÉVELOPPEMENT EN PROPORTION DU REVENU NATIONAL BRUT, 

PAR PREMIER MINISTRE DU CANADA (DE 1968 AU PRÉSENT) 

 

Source :  Mémoire écrit présenté au Comité par Robert Greenhill le 2 juin 2016. Graphique préparé par M. Greenhill.

Traduction des  
termes clés : 

ANGLAIS FRANÇAIS 

Situation 
Today 

Situation 
actuelle 
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ANNEXE J : HISTORIQUE DE L’AIDE PUBLIQUE  
AU DÉVELOPPEMENT AU CANADA 

Bleu  = Année (1970) d’adoption de la cible de 0,7 % par l’Assemblée générale des 
Nations Unies. 

Jaune  = Année (1975) où les dépenses canadiennes au titre de l’aide publique au 
développement (APD) ont été les plus élevées par rapport au revenu 
national brut (RNB). 

Rouge  = Année (2001) où les dépenses canadiennes au titre de l’aide publique au 
développement (APD) ont été les plus faibles par rapport au revenu 
national brut (RNB) après l’adoption de la cible de 0,7 %. 

 

Année APD nette (% RNB) 

1960 0,16 

1961 0,16 

1962 0,10 

1963 0,15 

1964 0,17 

1965 0,19 

1966 0,34 

1967 0,32 

1968 0,29 

1969 0,29 

1970 0,41 

1971 0,42 

1972 0,44 

1973 0,42 

1974 0,47 

1975 0,54 

1976 0,46 

1977 0,50 

1978 0,53 

1979 0,48 

1980 0,43 

1981 0,43 

1982 0,41 

1983 0,45 

1984 0,50 

1985 0,49 

1986 0,48 

1987 0,47 

1988 0,50 
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Année APD nette (% RNB) 

1989 0,44 

1990 0,44 

1991 0,46 

1992 0,46 

1993 0,45 

1994 0,43 

1995 0,38 

1996 0,32 

1997 0,34 

1998 0,30 

1999 0,28 

2000 0,26 

2001 0,22 

2002 0,28 

2003 0,24 

2004 0,27 

2005 0,34 

2006 0,29 

2007 0,29 

2008 0,33 

2009 0,30 

2010 0,34 

2011 0,32 

2012 0,32 

2013 0,28 

2014 0,24 

2015 0,28 

Source des données :  OCDE : données de l’OCDE, APD nette (indicateur). DOI : 10.1787/33346549-en, 
consulté le 22 septembre 2016. 

Notes :  

 Telle que définie par l’OCDE, l’APD nette « est fournie par les États pour améliorer le 
développement économique et le niveau de vie des pays en développement. Les prêts et crédits 
consentis à des fins militaires en sont exclus. L’aide peut emprunter la voie bilatérale, (être 
fournie directement par un donneur à un bénéficiaire), ou transiter par un organisme multilatéral 
(ONU, Banque mondiale). Elle prend la forme de dons, de prêts assortis de conditions de faveur 
(comportant un élément de libéralité d’au moins 25 % du total) ou d’apports d’assistance 
technique. L’OCDE tient une liste de pays et territoires en développement, et seule l’aide qui leur 
est destinée est comptabilisée dans l’APD. Cette liste, régulièrement mise à jour, compte plus de 
150 pays ou territoires dans lesquels le revenu par habitant était inférieur à 12 276 dollars 
américains en 2010. L’ONU a depuis longtemps déjà assigné pour objectif aux pays développés 
d’affecter 0,7 % de leur revenu national brut à l’APD. Cet indicateur est mesuré en pourcentage 
du revenu national brut et en millions de dollars américains constants. L’année de référence  
est 2014. » 

 En 1993, la notion de RNB a remplacé celle de pourcentage du produit intérieur brut (PIB) pour 
mesurer le rendement des donateurs. 

https://data.oecd.org/fr/oda/apd-nette.htm
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ANNEXE K 
LISTE DES TÉMOINS 

Organismes et individus Date Réunion 

Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 
Développement 

Isabelle Bérard, directrice générale, 
Direction générale de la programmation dans les Amériques 

2016/05/12 13 

Deirdre Kent, directrice générale, 
Politique de développement 

  

Centre de recherches pour le développement 
international (CRDI) 

Jean Lebel, président 

  

À titre personnel 

François Audet, professeur, 
École des sciences de la gestion, Université du Québec à 
Montréal 

2016/05/17 14 

Stephen Brown, professeur, 
École d'études politiques, Université d'Ottawa 

  

Lauchlan T. Munro, directeur, 
École de développement international et mondialisation, 
Université d'Ottawa 

  

CARE Canada 

Santiago Alba-Corral, directeur principal, 
Développement International 

  

Shaughn McArthur, conseiller en plaidoyer et relations 
gouvernementales, Programmes internationaux 

  

UNICEF Canada 

Carleen McGuinty, directrice adjointe, 
Politiques et programmes internationaux 

  

Vision mondiale Canada 

Rachel Logel Carmichael, chef d'équipe, 
Programmes et politiques 

  

Jamie McIntosh, vice-président, 
Programmes et politiques 

  

À titre personnel 

John McArthur, collaborateur émérite, 
Programme Global Economy and Development,  
Brookings Institution 

2016/05/19 15 
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Organismes et individus Date Réunion 

À titre personnel 

Philip Oxhorn, professeur de sciences politiques, 
Directeur fondateur de l’Institut d’étude du développement 
international, Université McGill 

2016/05/19 15 

Fondation Asie Pacifique du Canada 

Eva Busza, vice-présidente de la recherche et des programmes 

  

Conseil canadien pour la coopération internationale 

Fraser Reilly-King, analyste principal des politiques 

  

Banque canadienne de grains 

Jim Cornelius, directeur général 

  

Oxfam Canada 

Kelly Bowden, directeur intérimaire, 
Politiques et campagnes 

  

Christina Polzot, gestionnaire, 
Développement des programmes, qualité et connaissance 

  

Association québécoise des organismes de 
coopération internationale 

Denis Côté, analyste politique 

2016/05/31 16 

Ingénieurs sans frontières Canada 

James Haga, vice-président 

  

Le Groupe McLeod 

Hunter McGill 

  

À titre personnel 

Robert Greenhill, président exécutif du conseil, 
Canada Global 

2016/06/02 17 

Eric Werker, professeur agrégé, 
Beedie School of Business, Simon Fraser University 

  

Service d’assistance canadienne aux organismes 

Wendy Harris, présidente-directrice général 

  

Cuso International 

Evelyne Guindon, présidente-directrice générale 

  

À titre personnel 

Shannon Kindornay, professeure auxiliaire de recherche et 
consultante indépendante, Norman Paterson School of 
International Affairs, Carleton University  

2016/06/07 18 

Benjamin Zyla, professeur, 
École de développement international et mondialisation, 
Université d'Ottawa 
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Organismes et individus Date Réunion 

Canadian International Development Platform 

Aniket Bhushan, professeur auxiliaire de recherche et chercheur 
principal, Norman Paterson School of International Affairs, 
Carleton University 

2016/06/07 18 

Initiative pour les micronutriments 

Mark Fryars, vice-président, 
Programmes et services techniques 

  

Plan International Canada Inc. 

Caroline Riseboro, présidente et chef de la direction 

  

Aide à l'enfance Canada 

Marlen Mondaca, directrice, 
Programmes internationaux 

  

À titre personnel 

Jean Daudelin, professeur associé, 
Norman Paterson School of International Affairs,  
Carleton University 

2016/06/09 19 

Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 
Développement 

Isabelle Bérard, directrice générale, 
Amérique latine (Développement) 

  

Sylvia Cesaratto, directrice, 
Amérique du Sud 

  

Mylène Paradis, directrice adjointe, 
Amérique centrale 

  

Fio Corporation 

Michael Greenberg, président-directeur général 

  

Inter Pares 

Bill Fairbairn, gestionnaire de programme pour l’amérique latine 

  

KAIROS : Initiatives oecuméniques canadiennes pour 
la justice 

Rachel Warden, coordinatrice, 
Partenariats latino-américains et Programme de justice entre 
les sexes 
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ANNEXE L 
LISTE DES MÉMOIRES 

Organismes et individus 

Agriteam Canada 

Aide à l'enfance Canada 

Association du Barreau canadien 

Bureau canadien de l'éducation internationale 

Canadian Feed The Children 

Canadian International Development Platform 

Canadian Leaders in International Consulting Inc. 

Centre consultatif des relations juives et israéliennes 

Coalition canadienne pour les droits des enfants 

Collèges et instituts Canada 

Conseil canadien pour la coopération internationale 

Fonds du Primat pour le secours et le développement mondial 

Groupe de réflexion sur l'Afrique 

McArthur, John W. 

NGO Monitor 

Protection mondiale des animaux 

Purpose Group International 

Rotary International 

Somlai, Yvan G. 

UNICEF Canada 

Vétérinaires sans Frontières 

Vision mondiale Canada 

Werker, Eric 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 13 à 19, 24, 25, 27 et 28)  
est déposé. 

 

Respectueusement soumis, 

 

Le président, 

L’hon. Robert D. Nault 

http://www.parl.gc.ca/Committees/fr/FAAE/Meetings
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Opinion complémentaire du Nouveau Parti Démocratique  

Bien que nous appuyions le rapport majoritaire, nous proposons une 
opinion complémentaire afin de mentionner les points importants soulevés 
par des témoins qui n’apparaissent pas dans les recommandations du 
rapport et souligner notre désaccord avec la recommandation 7 portant 
sur le financement de l’aide canadienne.  

Malgré que la recommandation 6 du rapport majoritaire ait indiqué que le 
gouvernement devrait aligner sa politique de développement international 
sur les priorités locales des pays partenaires, cette recommandation aurait 
dû clairement mentionner le devoir du Canada de mettre en œuvre la 
Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Les cinq principes qui 
découlent de cette Déclaration ont pour objectif d’accroître l’efficacité des 
retombées de l’aide canadienne sur le terrain. Comme l’ont précisé 
certains témoins, le gouvernement fédéral est loin d’appliquer la 
Déclaration de Paris dans sa politique d’aide au développement.  

En ce qui à trait aux critères qui définissent l’octroi de l’aide canadienne, la 
première recommandation ne précise pas les critères que le 
gouvernement fédéral devrait réviser et améliorer. Pourtant, des témoins 
ont indiqué que le critère voulant que l’aide canadienne réponde aux 
priorités de la politique étrangère serait contradictoire avec les objectifs de 
réduction de la pauvreté. Le NPD veut clairement soulever, à travers des 
témoignages, que la politique d’aide canadienne ne devrait pas être 
subordonnée aux affaires étrangères du gouvernement fédéral.  

De plus, aucune recommandation  du rapport majoritaire n’indique 
l’approche que devrait adopter le gouvernement fédéral pour atteindre les 
objectifs de développement durable 2030. Des témoignages ont pourtant 
mis en évidence qu’une approche thématique de l’aide serait plus 
appropriée que celle des pays ciblés pour atteindre efficacement les ODD 
2030.  

Aussi pour atteindre les cibles fixées par les ODD, la politique d’aide 
canadienne doit reposer sur un financement stable, prévisible et 
pluriannuel. Actuellement, le Canada consacre à peine 0.28% de son 
revenu national brut à l’aide au développement officiel alors qu’une 
commission d’experts des Nations Unies dirigée par l’ancien premier 
ministre libéral Lester Pearson avait fixé un objectif de 0.7%. À ce 
chapitre, le Canada doit faire mieux et rejoindre le groupe des pays qui 
atteignent ou dépassent cet objectif.   
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Amélioration des critères de choix des pays ciblés et partenaires de 
l’aide canadienne et leur adéquation avec la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide publique au développement.  

Recommandation 1 : Le gouvernement fédéral devrait établir des critères 
de sélections des pays ciblés et partenaires  de l’aide publique au 
développement en adéquation avec la Déclaration de Paris sur l’efficacité 
de l’aide au développement et La Loi sur la responsabilité en matière 
d’aide au développement officiel. La politique de développement 
internationale du Canada ne devrait pas être subordonnée aux intérêts du 
gouvernement fédéral en matière de politique étrangère. 

Actuellement, le gouvernement fédéral repose son choix des pays ciblés 
sur trois critères : les besoins réels des pays, leurs  aptitudes à profiter de 
l’aide au développement et leur alignement avec les priorités de la 
politique étrangère du Canada 

Plusieurs témoignages mettent en évidence l’inadéquation de ces critères 
avec les objectifs que devraient atteindre le Canada en développement 
international. Le professeur Stephen Brown mentionnait :  

« L’alignement sur la politique étrangère du Canada n'a rien à voir avec le 
développement; il a tout à voir avec le Canada. Il pourrait même nuire à l'efficacité de 
l'aide, ce qui n'est pas le but quand on parle d'aide étrangère. Selon la définition du droit 
canadien, l'aide étrangère vise exclusivement la réduction de la pauvreté; selon la 
définition de l'aide publique au développement élaborée par le Comité d'aide au 
développement de l'OCDE, et à laquelle le Canada a lui aussi souscrit, l'aide vise à 
promouvoir le bien-être du pays bénéficiaire. »   

 
Dans la mesure où la Loi sur la responsabilité en matière d’aide au 
développement officiel énonce clairement que l’aide publique au 
développement doit viser la réduction de la pauvreté, l’atteinte de cette 
objectif est mise à mal par les critères floues et contradictoires du 
gouvernement fédéral. Le professeur Aniket Bhushan déclarait :  

« Qu’est-ce qui pose problème avec cette approche? Eh bien, certains ont avancé 
qu'elle est trop vaste et trop vague, et je suis aussi de cet avis. Ayant des pays 
partenaires dans notre point de mire, nous arrivons à 37 priorités et partenaires en tout. 
L'exécution de cette approche manque également de transparence. N'importe quel pays 
pourrait se retrouver sur la liste des pays ciblés ou partenaires, car les critères sont 
vraiment larges. » 
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Parallèlement à ses efforts d’amélioration des critères de sélection des 
pays récipiendaires de l’aide, le gouvernement fédéral doit également se 
donner les moyens d’avoir une aide efficace sur le terrain. Le Canada  est 
signataire de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide publique au 
développement. L’alignement des politiques de développement des pays 
donateurs sur les priorités identifiées par les pays partenaires figure parmi 
les cinq principaux éléments de cette déclaration. Le professeur  Stephen 
Brown soulignait :  

« Il faut appuyer les priorités des gouvernements locaux et des institutions locales. Le 
Canada a signé, il y a 15 ans, la Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide au 
développement. Nous nous sommes engagés à respecter les priorités des pays, la 
prise en charge locale, l'ownership et à nous aligner sur leurs priorités. Je crois que 
lorsque nous mettons trop d'accent sur nos priorités, nous allons à l'encontre de cet 
engagement que nous avons pris et de cette nouvelle façon d'agir en collaboration avec 
les autres. » 

 

Malgré sa signature par le Canada, le gouvernement fédéral a échoué à 
l’application des principes découlant de cette entente. Le Conseil 
Canadien pour la Coopération Internationale a notamment soulevé que  «  

l'examen des pairs de 2012 de l'OCDE a relevé à quel point le Canada était loin d'avoir 
aligné ses actions de soutien sur les priorités des pays dans lesquels il opérait. Il nous 
faut un nouveau plan d'action et il faut que nos pays partenaires, pas nous, montrent la 
voie pour définir leurs priorités pour la mise en œuvre des objectifs de développement 
durable. »  

 

L’approche thématique est souhaitée pour l’atteinte des Objectifs de 
Développement Durables (ODD) à l’horizon de 2030.   

Recommandation 2 : Le gouvernement fédéral devrait d’avantage 

intégrer une approche thématique dans sa politique de développement 

international.  

 
Comme nous le mentionnions auparavant, le gouvernement fédéral doit 
changer son approche afin de souscrire à ses obligations internationales. 
À ce propos, l’atteinte des ODD 2030 est cruciale pour l’élimination de la  
pauvreté. C’est pourquoi la politique de développement international du 
Canada devrait être fondée sur les personnes pauvres et non pas 
uniquement sur les pays pauvres. Actuellement, 70% des individus 
pauvres résident au sein de pays à revenu intermédiaire. La Banque 
Canadienne de Grains a notamment souligné que :  

«bon nombre des mesures nécessaires pour favoriser le développement dans 
l'environnement actuel vont bien au-delà de programmes axés sur des pays précis; c'est 
pourquoi il est utile d'établir des priorités thématiques et de prévoir un financement 
suffisamment souple pour appuyer de telles initiatives. »  
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Les ODD 2030 nécessitent clairement une approche thématique. Le 
Conseil de Coopération International du Canada mentionnait que :  

«  Les nouveaux ODD nous obligent à sortir de notre isolement, nous poussent à viser à 
la fois des objectifs individuels et des objectifs transversaux, comme, par exemple, les 
droits des femmes et l'égalité entre les sexes et, je dirais également, les changements 
climatiques. » 

 
 
L’atteinte du 0.7% crucial pour le financement des ODD 2030.  
 
Recommandation 3 : le gouvernement du Canada devrait mettre sur pied 
une stratégie de financement basée sur un échéancier de 10 ans au terme 
duquel le gouvernement fédéral investirait 0.7% de son RNB dans l’aide 
publique développement.  
 
L’atteinte des ODD 2030 devrait reposer sur une augmentation 
substantielle des fonds alloués à l’aide internationale. La contribution 
annuelle du Canada en matière d’APD est inférieure à la moyenne de 
l’OCDE. Selon le Comité d’aide au développement, la moyenne de 
contribution des pays de l’OCDE se chiffre à 0.3% du Revenu National 
Brut (RNB) tandis que le Canada investit à peine 0.28% de son RNB dans 
l’APD. Notre stratégie en matière d’ODD 2030 doit reposer un 
financement adéquat.  
 
L’Association Québécoise des Organismes de Coopération Internationale 
appuie notre position :  

« une première façon pour le Canada de soutenir la mise en œuvre des objectifs de 
développement durable, ou ODD, en augmentant de manière substantielle, graduelle et 
prévisible son niveau d'aide au développement pour atteindre la cible de 0,7 %. » 

 
Le NPD croit  aussi que l’objectif du 0,7% constitue une obligation 
internationale du Canada. Global Canada soutien clairement cette 
approche :  

« L'idée est de nous demander ce que nous pouvons faire au cours des 10 ou 15 
prochaines années. C'est ce que les Britanniques ont fait. Ils ont dit que ce n'était pas 
qu'une question de charité, mais aussi une question de prospérité partagée et de 
stabilité mondiale. »  

 

 


